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PRÉFACE

L’exposition « Vichy et les Juifs – Basses-Alpes 1940-1944 » qui s’ouvre en ce mois de novembre 
2012 apporte le témoignage d’une histoire qui compte aujourd’hui plus de mémoires mortes que de 
vivantes et que la France a le devoir et désormais l’exigence de regarder en face. Les stigmates portés 
par l’administration du département des Basses-Alpes, renommé depuis Alpes-de-Haute-Provence, 
sautent aux yeux du visiteur au vu des documents présentés. Les faits, qui se sont produits ici il y 
a 70 ans, doivent continuer de vivre dans le souvenir de chacun. Ils ont vocation à sortir de l’oubli 
l’impensable et à constituer un rappel à une éthique républicaine et d’humanité. 

Dans le département, près de 300 Juifs ont été déportés dans des rafles organisées et mises en place 
par des serviteurs de l’État français. Ces hommes, ces femmes et ces enfants qui étaient la lumière 
et l’avenir de notre territoire et qui, ne revoyant jamais la France, sont morts dans l’obscurité terrible 
des camps de concentration, doivent sans cesse être rappelés à la mémoire collective.

Cette mémoire est avant tout un appel. C’est l’appel terrible des témoignages de l’histoire que nous 
présentons ici. Ils n’ont ni la solennité des marches funèbres ni l’émotion du témoignage personnel 
des destins brisés mais, ce qui est peut-être pire encore, la froideur et la simplicité glaçante des 
textes administratifs. Ces notes de service, ces rapports de police et ces courriers montrent les 
rouages d’un État redoutablement efficace et pris en main par le gouvernement de la trahison de 
la République qui, avec zèle, accomplissait la volonté de l’ennemi et ses funestes besognes. On ne 
peut, sans s’interroger longuement, lire le billet du secrétaire général de la préfecture aux agents 
du bureau en charge des juifs le 12 septembre 1942 : « Je note depuis quelques jours un sérieux 
relâchement dans le service de la police. Vous voudrez bien adresser un nouvel avertissement aux 
employés de ce bureau et leur dire que ce sera le dernier ». 

C’est précisément cet État capable de broyer les vies humaines qui sonne comme un appel à une 
éthique d’action pour ceux qui en maîtrisent les rouages et à une interrogation sur ce qui est au 
fondement de l’engagement du fonctionnaire : la loyauté. Il est, dans la fonction publique une loyauté 
absolue, celle qui s’attache aux valeurs fondamentales de la République et des Droits de l’Homme et 
du Citoyen. Des fonctionnaires ont ainsi eu le courage de désobéir car ils y voyaient une injonction 
d’État supérieure à celle de la loyauté à leur hiérarchie. Leur éthique a eu raison de la peur qu’ils 
pouvaient ressentir face aux peines qu’ils encouraient.

C’est aussi à leur mémoire que l’exposition se consacre en rappelant la force de ceux qui ont combattu 
pour dire non, fidèles à cet idéal d’humanité. Ces actes ont la grandeur de ceux qui eurent le courage 
de trahir un gouvernement qui ne représentait plus la France. Ces Justes et ces Résistants restaient 
loyaux à l’esprit éternel de la République et sont, pendant longtemps, restés dans l’anonymat des 
maquis de Pellegrin, de Banon, de Ganagobie, de Sourribes, de la Vallée de l’Asse, de Fort de France. 
Il était d’autant plus important de mettre en valeur ce courage dans cette exposition que l’année 
1942, si elle fut celle du Sursaut, fut également celle de l’occupation totale et de la connaissance 
des bagnes, du camp des Milles et des camps de concentration où chacun savait que mourraient en 
esclaves, comme effacés, ceux qui avaient été d’humbles héros.

Cette double mémoire de l’héroïsme et de la collaboration, qui n’en est qu’une, celle de la France 
dans le département des Basses-Alpes entre 1940 et 1944.

Commémorant l’anniversaire de la Libération de Paris, André Malraux disait « Écoute ce soir, jeunesse 
de mon pays, les cloches d’anniversaire qui sonneront comme celles d’il y a quatorze ans. Puisses-tu, 
cette fois, les entendre : elles vont sonner pour toi ». L’exposition que nous présentons aujourd’hui 
brûle par son actualité : elle se doit de rappeler à tous ceux qui servent l’État que sa machine 
administrative, si puissante qu’elle puisse paraître, n’est légitime et n’est respectable qu’à la condition 
qu’elle reste au service de l’Homme et des valeurs qui fondent la République.

Michel PAPAUD

Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
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PRÉFACE

La nouvelle exposition des Archives départementales, « Vichy et les juifs » nous ramène à une 
histoire douloureuse, à « un passé qui ne passe pas », selon la formule de 1994 des historiens  
Eric Conan et Henry Rousso.

Mais, depuis 1994, la situation a évolué et, aujourd’hui, les Français ne sont plus sans ignorer la 
responsabilité du gouvernement de Vichy dans le génocide dont furent victimes les juifs, du fait de 
sa politique. Il est cependant utile de rappeler cette histoire en particulier auprès des jeunes publics 
qui, bien qu’étudiée sur le plan local, traite de questions universelles.

Dans les Basses-Alpes, des hommes et des femmes surent s’élever contre cette politique violemment 
antisémite, en assurant une aide ou une protection aux juifs pourchassés… Durant leur occupation 
du département, de novembre 1942 à septembre 1943, les forces italiennes ont tenté, elles aussi, 
de soustraire les juifs des emprises vichyssoises et allemandes.

Néanmoins, à la fin de la guerre, le bilan est sombre : plus de trois cents juifs, français et étrangers, 
principalement réfugiés ou « assignés à résidence » dans le département, ont été « raflés » 
puis déportés. Très peu sont revenus des camps. Dans les Basses-Alpes, la première rafle a lieu  
le 26 août 1942, comme dans les trente-neuf autres départements de la zone non occupée. 
Bousquet se faisait fort alors de livrer 10 000 juifs aux Allemands. Cette rafle s’insère dans la 
politique conduite depuis 1940 par l’État français, qui, dès juillet 1940, conjugue la Collaboration 
et l’antisémitisme.

C’est à l’histoire de la persécution des juifs que nous engage l’exposition « Vichy et les juifs » 
ainsi que la publication qui l’accompagne, depuis l’élaboration d’une législation antisémite par le 
gouvernement de Vichy jusqu’à son application par l’administration française, pressée à partir de 
septembre 1943 par les forces d’occupation allemandes.

Gilbert Sauvan 

Président du Conseil général 

Député des Alpes de Haute-Provence 
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INTRODUCTION

Sous le gouvernement de Vichy, l’Administration eut à mettre en œuvre la politique de persécution 
des juifs, à partir de 1940, dans les Basses-Alpes comme ailleurs, mais avec des nuances. Les 
services préfectoraux, les forces de police et de gendarmerie furent en première ligne. Une étude 
plus approfondie permettrait de montrer la force de cette politique et ses limites, d’en proposer 
la chronologie, de mettre en évidence les formes et les acteurs, y compris d’ailleurs hors de 
l’administration de l’État, ainsi que les actes de résistance, actifs ou passifs.

Durant l’Occupation, la politique antisémite est au cœur de l’activité des services de l’État, de la police 
et de la gendarmerie, lors des opérations de contrôle des juifs, du recensement à l’enfermement 
et à la déportation. Elle est pilotée par le cabinet du préfet et exécutée, dans la première division, 
par le bureau de la police et des étrangers, dirigé par un milicien. Les préfets, et singulièrement 
Dutruch, Renouard et Delpeyrou, qui se sont succédé de 1942 à 1944, ont été les chefs d’orchestre 
de la politique antisémite de l’État français. Des secrétaires généraux et chefs de cabinet du préfet 
ont leur part de responsabilité. Leur attitude aurait été parfois « réservée », voire résistante. Il en 
fut de même des agents de la préfecture, chefs de division, chefs de bureau, agents titulaires ou  
« auxiliaires ». L’un de ces derniers, juif lui-même, longtemps « protégé » par son statut d’agent 
de la préfecture et d’ancien combattant, ne put néanmoins échapper à la déportation, en mai 1944.

Les préfets n’ont pas toujours été dociles vis-à-vis des occupants du département après l’invasion 
de la zone libre : les Italiens, de novembre 1942 à septembre 1943, les Allemands ensuite. Leur 
attitude répondait non à la volonté de protéger les juifs mais à celle de défendre les prérogatives 
de l’État français face aux demandes italiennes, clémentes vis-à-vis des juifs, puis allemandes, 
à l’inverse très hostiles aux juifs. Les Italiens ont tenté de limiter l’activité préfectorale puis de 
protéger les juifs des Allemands. Avec ces derniers, l’Administration française a dû s’incliner devant 
la menace de l’usage de la force.

Ce dossier se fixe pour ambition de montrer la politique antisémite conduite par l’État français et 
les persécutions dont furent victimes les juifs. La mise en place de cette politique, d’abord marquée 
par la stigmatisation et l’exclusion, est l’objet de la première partie. Elle prépare les arrestations et 
les rafles, objets de la seconde partie, qui, conduites à partir de 1942 jusqu’en 1944, conduisent 
à la déportation et à l’extermination des juifs. L’activité administrative et les acteurs de cette 
politique sont étudiés en troisième partie. Enfin, histoires particulières, des témoignages et les 
commémorations sont évoqués en dernière partie.

Les documents d’archives présentés ici, qui révèlent en détail la politique antisémite, sont à manier 
avec précaution, particulièrement ceux portant jugements et appréciations portés à l’égard des 
acteurs. Parfois, en effet, les documents sont contradictoires et, avec le temps, les informations 
s’avèrent erronées. Il convient donc d’être particulièrement critique avec la production administrative 
: elle évoque rarement les actes de résistance ou l’aide aux victimes, en l’occurrence juives, de 
la part d’agents préfectoraux, de policiers ou de gendarmes, par nécessité cachés. Le corps des 
documents aujourd’hui disponible est d’ailleurs incomplet. Sa conservation a aussi une histoire : 
des documents ont été détruits, délibérément mais pour quelles raisons, ou par négligence mais 
aussi en application de la loi qui, souhaitant rompre avec le régime de Vichy au sortir de la guerre, 
a imposé l’élimination de certains documents relatifs aux juifs.
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« CONTRE LES JUIFS »
1940-1942

La question juive se confond parfois, dans son traitement par l’Administration française, avec 
d’autres sujets : traitement des étrangers, délinquance et criminalité, actions de résistance, très 
peu en revanche avec l’activisme politique. Il ne fait aucun doute que des juifs purent être arrêtés 
à cause de leur statut, ou parce qu’ayant commis un délit, ou par faits de résistance. En outre, les 
juifs furent traités aussi selon leur nationalité – français, étrangers, apatrides –, facteur qui compta 
de moins en moins au fil des années jusqu’à ne plus être pris en compte, lors dee actions menées 
par les Allemands. Mais, jusqu’à la fin, l’Administration de Vichy tenta de conserver la pertinence de 
ses catégories. La question juive s’inscrit enfin dans le traitement réservé aux étrangers, question 
déjà cuisante avant la guerre, et aux « indésirables ».

À la préfecture, le bureau de la police générale, à qui revint l’application des lois antijuives, eut 
d’abord à traiter la question des étrangers, parmi lesquels des juifs réfugiés dans le département, 
avant de prendre à son compte le traitement de la question juive dans sa globalité.

Dans les camps bas-alpins, ouverts dès les débuts de la guerre pour y enfermer les « indésirables » – 
catégorie définie par le décret-loi du 12 novembre 1938 –, cohabitent d’abord plusieurs populations : 
des délinquants, des trafiquants du marché noir, des « politiques », des étrangers, juifs ou non… 
même si les autorités ont cherché très vite à « spécialiser » les camps. Circonstance aggravante, 
un juif qui ne respecte pas la loi – ayant enfreint par exemple l’obligation de résidence – devient 
lui-même un délinquant. Mais, dès lors, une législation antisémite est déjà en place : les juifs sont 
d’abord mis au ban de la société, notamment par les deux statuts des juifs, en 1940 puis en 1941. 
L’Administration procède alors à leur recensement, prélude aux persécutions à leur encontre.
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LES CAMPS DANS LES BASSES-ALPES
DURANT LA GUERRE

Quelques cartons d’archives ont trait directement aux camps et permettent d’en tracer le tableau, 
de 1939 à 1944 (41 W 1, 2, 6 et 20 W 25 pour le camp de Reillanne). Jacqueline Ribot-Sarfati 
fournit beaucoup d’informations dans son article relatif aux camps et à la déportation des juifs dans 
le département.

En vertu du décret-loi du 12 novembre 1938 pris sous le gouvernement Daladier, le premier 
camp d’internement des étrangers « indésirables » est créé à Mende, préfecture de la Lozère, 
au lieudit Rieucros, en janvier 1939. Il ouvre en mars 1939. L’internement est alors une mesure 
administrative, et non judiciaire. Dès la guerre déclarée, les étrangers « ressortissants de 
territoires appartenant à l’ennemi » sont internés dans des centres de rassemblement, le camp des 
Mées dans les Basses-Alpes, jusqu’en novembre. Trois camps d’internement, annexes du camp des 
Milles, fonctionnent ensuite dans le département, à Forcalquier, à Manosque et aux Mées. Y sont 
internés des « prestataires », travailleurs étrangers accomplissant un service paramilitaire pour 
l’armée française.

Le gouvernement de Vichy durcit la législation contre les « indésirables », français, étrangers et, 
nouvelle catégorie, juifs. Le 18 novembre 1940, les camps passent du contrôle du ministère de la 
Guerre à celui de l’Intérieur.

Le camp de Sisteron est à l’origine un centre d’internement pour les indésirables français, 
dépendant du ministère de l’Intérieur, en application du décret-loi du 18 novembre 1939,  
la catégorie des « internés administratifs », avant de devenir un camp de séjour surveillé (CSS).  
En 1940, y sont enfermés des prisonniers politiques et des « droits communs ». Le camp est gardé 
par des gardes des prisons françaises, auxquels s’ajoutent, en 1944, des militaires allemands.  
Les camps du Chaffaut – gardé par des militaires – et d’Oraison – gardé par des gendarmes et des 
gardes mobiles – ont été créés dans les mêmes circonstances que celui de Sisteron.

Selon une instruction d’août 1940, le CSS de Sisteron doit accueillir les « repris de justice et gens 
sans aveu de toute la 15e région militaire » ; le Chaffaut devient un CSS réservé aux  
« indésirables », militaires de la 15e région, et civils des Basses-Alpes et des Alpes-Maritimes 
comme le CSS de la Bégude et Bras-d’Asse. Le camp de la Bégude et Bras-d’Asse fonctionne du 31 
juillet à décembre 1940. Les internés de la Bégude sont alors transférés au camp d’Oraison, ouvert 
du 22 octobre 1940 au 7 février 1941, puis au camp du Chaffaut, fermé le 18 avril 1941.  
Les 294 internés du camp d’Oraison sont transférés au camp de Saint-Sulpice, dans le Tarn, par le 
train à partir de la Brillanne, le 7 février au soir. Les internés du Chaffaut, à la fermeture du camp, 
sont transférés au camp de Nexon (Haute-Vienne) ou à Fort-Barraux (Isère).

Ouvert fin 1942, le camp de Reillanne, comme le camp de Gréoux réservé quant à lui aux Polonais 
(en activité de janvier 1942 au 1er avril 1944), est d’une autre nature. Dépendant du ministère 
du Travail (« contrôle social des étrangers »), c’est un « centre d’accueil et d’hébergement des 
familles et travailleurs étrangers » ne comportant aucun gardien et destiné notamment aux 
femmes et aux enfants, qui a accueilli, sauf exceptionnellement, des étrangers, juifs pour la 
plupart. En novembre 1942, dans ce camp où sont représentées 23 nationalités, les femmes et 
les enfants forment la moitié de l’effectif car il a pour but de garder en particulier les familles des 
étrangers travaillant dans un groupe de travailleurs étrangers, comme celui des Mées. Les juifs, 
allemands et ex-autrichiens, venus « pour la plupart de camps de concentration », y sont les plus 
nombreux. C’est le cas de Sarah Grunspan, Juive roumaine d’abord internée au camp de Rieucros 
(Mende, en Lozère), camp réservé aux femmes depuis octobre 1939 présentant « un danger pour 
la défense nationale et la sécurité publique », selon la terminologie employée dans le décret-loi du 
18 novembre 1939 repris par la loi du 3 septembre 1940, puis à Brens, d’où elle est transférée, en 
juin 1943, à Reillanne, où, en mars 1944, elle est déclarée en fuite.

Enfin, le camp de travailleurs étrangers des Mées (GTE n° 213 puis 702e GTE à partir de novembre 
1941) est ouvert en janvier 1941. Les travailleurs y étaient répartis entre deux groupes :  
« Chantiers », réalisant coupes de bois et carbonisation sous la direction de l’administration des 
Eaux et Forêts, et « Diffusion », travaillant au profit de l’agriculture, de l’industrie (Saint-Auban)  
et des mines (Sigonce). Des juifs y furent incorporés dès l’automne 1941.
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41 W 1, « Tableau des divers centres de séjour surveillés », sans date [1941], avec mention « République française »
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41 W 1, « Tableau des divers centres de séjour surveillé », sans date [1941]
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20 W 25, Reillanne, dossier Sarah Grunspan, état de mutation, 10 juin 1943
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20 W 25, Reillanne, rapport de l’inspecteur de police Constant Roger à Forcalquier au commissaire principal à Digne, 15 juillet 1944
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41 W 1, rapport du préfet des BA au ministre de l’Intérieur sur les traitements infligés aux internés du camp de Sisteron 
durant le régime de Vichy, 29 juin 1945
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41 W 1, rapport du préfet des BA au ministre de l’Intérieur sur les traitements infligés aux internés du camp de Sisteron 
durant le régime de Vichy, 29 juin 1945
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41 W 1, rapport du préfet des BA au ministre de l’Intérieur sur les traitements infligés aux internés du camp de Sisteron 
durant le régime de Vichy, 29 juin 1945
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LA MISE EN PLACE  
DE LA POLITIQUE ANTISÉMITE 

1940-1942

Dans une plaquette, publiée en 1942 par le ministère de l’Information du gouvernement de Vichy, 
le « problème juif » est abordé dans le chapitre relatif à la « défense de la communauté ».  
Les auteurs dressent un premier bilan de la politique antisémite menée par le gouvernement, en 
particulier par le biais du Commissariat général aux questions juives ». Le « peuple juif » y est 
présenté comme un « peuple inassimilé, inassimilable… », les auteurs soulignent que les juifs 
auraient autrefois déclarés « premièrement être et rester immuablement juifs ».

Le « statut des juifs », objet du second développement, trouve sa justification dans la nécessité 
de lutter contre « l’envahissement » des juifs. Contre ceux qui avancent l’argument que les 
mesures visant les juifs ont été imposées par le vainqueur allemand, les rédacteurs rétorquent : 
« qu’il est dans notre histoire et dans nos démêlés avec les juifs assez de raisons qui justifient 
notre attitude ».

Dès 1940 débute un processus qui conduit rapidement les juifs au ban de la société : ils sont 
rapidement écartés de la vie politique, des postes de direction et exclus de l’administration, suite 
à la promulgation des deux statuts des juifs, en octobre 1940 et en juin 1941. Dans l’obligation 
de se faire recenser à partir de juin 1941, ils sont encore victimes, en 1941 et 1942, de mesures 
de nature économique (avoirs gelés), politique et administrative (interdiction de changer de 
résidence et de nom, mention « juif » sur leurs papiers d’identité…). Les juifs étrangers sont 
quant à eux soit internés, soit assignés à résidence.

À partir de 1942, les déportations vers les camps d’Europe centrale visent d’abord les juifs 
étrangers puis les juifs français : hommes, femmes et enfants.
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11 W 20. « L’œuvre du Maréchal. Deux années de gouvernement », édition du ministère de l’Information, chapitre :  
« Défense de la communauté », « Contre les juifs », 1942
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LOI portant statut des juifs
Source : Journal officiel, 18 octobre 1940, p. 5323. 

Nous, Maréchal de France, chef de l’État français, Le conseil des ministres entendu, 

Décrétons : 

Article l. - Est regardé comme juif, pour l’application de la présente loi, toute personne issue de 
trois grands-parents de race juive ou de deux grands-parents de la même race, si son conjoint 
lui-même est juif. 

Art. 2. - L’accès et l’exercice des fonctions publiques et mandats énumérés ci-après sont 
interdits aux juifs : 

1. Chef de l’État, membre du Gouvernement, conseil d’État, conseil de l’ordre national de la 
Légion d’honneur, cour de cassation, cour des comptes, corps des mines, corps des ponts et 
chaussées, inspection générale des finances, cours d’appel, tribunaux de première instance, 
justices de paix, toutes juridictions d’ordre professionnel et toutes assemblées issues de 
l’élection. 

2. Agents relevant du département des affaires étran-gères, secrétaires généraux des 
départements ministériels, directeurs généraux, directeurs des administrations centrales des 
ministères, préfets, sous-préfets, secrétaires généraux des préfectures, inspecteurs généraux 
des services administratifs au ministère de l’intérieur, fonctionnaires de tous grades attachés à 
tous services de police. 

3. Résidents généraux, gouverneurs généraux, gouverneurs et secrétaires généraux des 
colonies, inspecteurs des colonies. 

4. Membres des corps enseignants. 

5. Officiers des armées de terre, de mer et de l’air. 

6. Administrateurs, directeurs, secrétaires généraux dans les entreprises bénéficiaires de 
concessions ou de subventions accordées par une collectivité publique, postes à la nomination 
du Gouvernement dans les entreprises d’intérêt général. 

Art. 3. - L’accès et l’exercice de toutes les fonctions publiques autres que celles énumérées à 
l’article 2 ne sont ouverts aux Juifs que s’ils peuvent exciper de l’une des conditions suivantes : 

a) Être titulaire de la carte de combattant 1914-1918 ou avoir été cité au cours de la campagne 
1914-1918 ; 

b) Avoir été cité à l’ordre du jour au cours de la campagne 1939-1940 ; 

c) Être décoré de la Légion d’honneur à titre militaire ou de la médaille militaire. 

Art. 4. - L’accès et l’exercice des professions libérales, des professions libres, des fonctions 
dévolues aux officiers ministériels et à tous auxiliaires de la justice sont permis aux juifs, 
à moins que des règlements d’administration publique n’aient fixé pour eux une porportion 
déterminée. Dans ce cas, les mêmes règlements détermineront les conditions dans lesquelles 
aura lieu l’élimination des juifs en surnombre. 

Art. 5. - Les juifs ne pourront, sans condition ni réserve, exercer l’une quelconque des 
professions suivantes : 

Directeurs, gérants, rédacteurs de journaux, revues, agences ou périodiques, à l’exception de 
publications de caractère strictement scientifique. 
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Directeurs, administrateurs, gérants d’entreprises ayant pour objet la fabrication, l’impression, 
la distribution, la présentation de films cinématographiques; metteurs en scène et directeurs 
de prises de vues, compositeurs de scénarios, directeurs, administrateurs, gérants de salles 
de théâtres ou de cinématographie, entrepreneurs de spectacles, directeurs, administrateurs, 
gérants de toutes entreprises se rapportant à la radiodiffusion. 

Des règlements d’administration publique fixeront, pour chaque catégorie, les conditions dans 
lesquelles les autorités publiques pourront s’assurer du respect, par les intéressés, des interdictions 
prononcées au présent article, ainsi que les sanctions attachées à ces interdictions. 

Art. 6. - En aucun cas, les juifs ne peuvent faire partie des organismes chargés de représenter les 
progressions visées aux articles 4 et 5 de la présente loi ou d’en assurer la discipline. 

Art. 7. - Les fonctionnaires juifs visés aux articles 2 et 3 cesseront d’exercer leurs fonctions dans les 
deux mois qui suivront la promulgation de la présente loi. Ils seront admis à faire valoir leurs droits 
à la retraite s’ils remplissent les conditions de durée de service ; à une retraite proportionnelle s’ils 
ont au moins quinze ans de service ; ceux ne pouvant exciper d’aucune de ces conditions recevront 
leur traitement pendant une durée qui sera fixée, pour chaque catégorie, par un règlement 
d’administration publique. 

Art. 8. - Par décret individuel pris en conseil d’État et dûment motivé, les juifs qui, dans les 
domaines littéraire, scientifique, artistique, ont rendu des services exceptionnels à l’État français, 
pourront être relevés des interdictions prévues par la présente loi. Ces décrets et les motifs qui les 
justifient seront publiés au Journal officiel. 

Art. 9. - La présente loi est applicable à l’Algérie, aux colonies, pays de protectorat et territoires 
sous mandat. 

Art. 10. - Le présent acte sera publié au Journal officiel et exécuté comme loi de l’État. 

Fait à Vichy, le 3 octobre 1940. 

Ph. Pétain. 

Journal officiel, premier statut des juifs, 3 octobre 1940 (Journal officiel du 18 octobre)
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LOI du 2 juin 1941 remplaçant la loi du 3 octobre 1940 
portant statut des juifs  

Source : Journal officiel, 14 juin 1941, p. 2475. 

Nous, Maréchal de France, chef de l’État français, Le conseil des ministres entendu, 

Décrétons : 

Article l. - Est regardé comme Juif : 

1º Celui ou celle, appartenant ou non à une confession quelconque, qui est issu d’au moins trois 
grands-parents de race juive, ou de deux seulement si son conjoint est lui-même issu de deux 
grands-parents de race juive. 

Est regardé comme étant de race juive le grand-parent ayant appartenu à la religion juive ; 

2º Celui ou celle qui appartient à la religion juive, ou y appartenait le 25 juin 1940, et qui est 
issu de deux grands-parents de race juive. La non-appartenance à la religion juive est établie 
par la preuve de l’adhésion à l’une des autres confessions reconnues par l’État avant la loi du 9 
décembre 1905. Le désaveu ou l’annulation de la reconnaissance d’un enfant considéré comme 
Juif sont sans effet au regard des dispositions qui précèdent. 

Art. 2. - L’accès et l’exercice des fonctions publiques et mandats énumérés ci-après sont interdits 
aux Juifs : 

1. Chef de l’État, membres du Gouvernement, du conseil d’État, du conseil de l’ordre national 
de la Légion d’honneur, de la cour de cassation, de la cour des comptes, du corps des mines, du 
corps des ponts et chaussées, de l’inspection générale des finances, du corps des ingénieurs de 
l’aéronautique, des cours d’appel, des tribunaux de première instance, des justices de paix, des 
tribunaux répressifs d’Algérie, de tous jurys, de toutes juridictions d’ordre professionnel et de 
toutes assemblées issues de l’élection, arbitres. 

2. Ambassadeurs de France, secrétaires généraux des départements ministériels, directeurs 
généraux, directeurs des administrations centrales des ministères, agents relevant du 
département des affaires étrangères, préfets, sous-préfets, secrétaires généraux des préfectures, 
inspecteurs généraux des services administratifs au ministère de l’intérieur, fonctionnaires de 
tous grades attachés à tous services de police. 

3. Résidents généraux, gouverneurs généraux, gouverneurs et secrétaires généraux de colonies, 
inspecteurs des colonies. 

4. Membres des corps enseignants. 

5. Officiers et sous-officiers des armées de terre, de mer et de l’air, membres des corps 
de contrôle de la guerre, de la marine et de l’air, membres des corps et cadres civils des 
départements de la guerre, de la marine et de l’air, créés par les lois du 25 août 1940, du 15 
septembre 1940, du 28 août 1940, du 18 septembre 1940 et du 29 août 1940. 

6. Administrateurs, directeurs, secrétaires généraux dans les entreprises bénéficiaires de 
concessions ou de subventions accordées par une collectivité publique, titulaires de postes à la 
nomination du Gouvernement dans les entreprises d’intérêt général. 

Art. 3. - Les juifs ne peuvent occuper, dans les administrations publiques ou les entreprises 
bénéficiaires de concessions ou de subventions accordées par une collectivité publique, des 
fonctions ou des emplois autres que ceux énumérés à l’article 2, que s’ils remplissent l’une des 
conditions suivantes : 
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 a) Être titulaire de la carte du combattant, instituée par l’article 101 de la loi du 19   
 décembre 1926 ; 

b) Avoir fait l’objet, au cours de la campagne 1939-1040, d’une citation donnant droit au port de 
la Croix de guerre instituée par le décret du 28 mars 1941; 

c) Être décoré de la Légion d’honneur ou de la médaille pour faits de guerre ; 

d) Être pupille de la nation ou ascendant, veuve ou orphelin de militaire mort pour la France. 

Art. 4. - Les juifs ne peuvent exercer une profession libérale, une profession commerciale, 
industrielle ou artisanale, ou une profession libre, être titulaires d’une charge d’officier public 
ou ministériel, ou être investis de fonctions dévolues à des auxiliaires de justice, que dans les 
limites et les conditions qui seront fixées par décrets en conseil d’État. 

Art. 5. - Sont interdites aux juifs les professions ci-après : 

Banquier, changeur, démarcheur ; 

Intermédiaire dans les bourses de valeurs ou dans les bourses de commerce ; 

Agent de publicité ; 

Agent immobilier ou de prêts de capitaux ; 

Négociant de fonds de commerce, marchand de biens ; 

Courtier, commissionnaire ; 

Exploitant de forêts ; 

Concessionnaire de jeux ; 

Éditeur, directeur, gérant, administrateur, rédacteur, même au titre de correspondant local, 
de journaux ou d’écrits périodiques, à l’exception des publications de caractère strictement 
scientifique ou confessionnel ; 

Exploitant, directeur, administrateur, gérant d’entreprises ayant pour objet la fabrication, 
l’impression, la distribution ou la présentation de films cinématographiques, metteur en scène, 
directeur de prises de vues, compositeur de scénarios ; 

Exploitant, directeur, administrateur, gérant de salles de théâtre ou de cinématographie ; 
Entrepreneur de spectacles ; 

Exploitant, directeur, administrateur, gérant de toutes entreprises se rapportant à la 
radiodiffusion. 

Des règlements d’administration publique fixeront pour chaque catégorie les conditions 
d’application du présent article. 

Art. 6. - En aucun cas, les juifs ne peuvent faire partie des organismes chargés de représenter 
les professions visées aux articles 4 et 5 de la présente loi ou d’en assurer la discipline. 

Art. 7. - Les fonctionnaires juifs visés aux articles 2 et 3 sont admis à faire valoir les droits 
définis ci-après : 

1º Les fonctionnaires soumis au régime de la loi du 14 avril 1924 recevront une pension 
d’ancienneté avec jouissance immédiate s’ils réunissent le nombre d’années de service exigé 
pour l’ouverture du droit à cette pension. 
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   Si, sans remplir cette condition, ils ont accompli au moins quinze années de services  
  effectifs, ils bénéficieront avec jouissance immédiate d’une pension calculée à raison, 
soit d’un trentième du minimum de la pension d’ancienneté pour chaque année de services de 
la catégorie A, soit d’un vingt-cinquième pour chaque année de services de la catégorie B ou de 
services militaires. Le montant de cette pension ne pourra excéder le minimum de la pension 
d’ancienneté augmenté, le cas échéant, de la rémunération des bonifications pour services hors 
d’Europe et des bénéfices de campagne ; 

2º Les fonctionnaires soumis au régime de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse 
obtiendront, s’ils comptent au moins quinze ans de services effectifs, la jouissance immédiate 
d’une allocation annuelle égale au montant de la rente vieillesse qui leur serait acquise à l’époque 
de la cessation de leurs fonctions si leurs versements réglementaires avaient été effectués dès 
l’origine à capital aliéné. Cette allocation cessera de leur être attribuée à compter de la date 
d’entrée en jouissance de leur rente sur la caisse nationale des retraites ; 

3º Les fonctionnaires des départements, communes ou établissements publics qui possèdent une 
caisse spéciale de retraites bénéficieront, avec jouissance immédiate, de la pension d’ancienneté 
ou de la pension proportionnelle fixée par leur règlement de retraites, s’ils remplissent les 
conditions de durée de services exigées pour l’ouverture du droit à l’une de ces pensions ; 

4º Les agents soumis au régime de la loi sur les assurances sociales et comptant au moins quinze 
années de services effectifs recevront, de la collectivité ou établissement dont ils dépendent, 
une allocation annuelle égale à la fraction de la rente vieillesse constituée par le versement de la 
double contribution durant toute la période où ils sont restés en service. Cette allocation cessera 
de leur être attribuée à compter de la date d’entrée en jouissance de ladite rente ; 

5º Les fonctionnaires tributaires de la caisse intercolo-niale de retraites ou des caisses locales, 
et comptant au moins quinze années de services effectifs, bénéficieront d’une pension dans les 
conditions qui seront déterminées par un règlement d’administration publique ; 

6º Les fonctionnaires et agents ne remplissant pas les conditions requises pour pouvoir bénéficier 
des pensions et allocations ci-dessus recevront leur traitement pendant une durée qui sera fixée 
par un règlement d’administration publique; 

7º La situation des ouvriers des établissements militaires et industriels de l’État sera réglée par 
une loi spéciale. 

Les fonctionnaires ou agents juifs visés par les articles 2 et 3 de la loi du 3 octobre 1940 sont 
considérés comme ayant cessé leurs fonctions à la date du 20 décembre 1940. 

Les fonctionnaires ou agents qui sont atteints par les nouvelles interdictions édictées par la 
présente loi cesseront leurs fonctions dans le délai de deux mois après la publication de celle-ci. 

L’application des dispositions de la présente loi aux prisonniers de guerre est différée jusqu’à leur 
retour de captivité. 

Les fonctionnaires ou agents juifs visés aux articles 2 et 3 et actuellement prisonniers de guerre 
cesseront d’exercer leurs fonctions deux mois après leur retour de captivité. 

Les dispositions de la présente loi ne seront applicables aux ascendants, conjoint ou descendants 
d’un prisonnier de guerre que dans un délai de deux mois après la libération de ce prisonnier. 

En ce qui concerne les personnels en service outre-mer, un décret rendu sur la proposition des 
secrétaires d’État intéressés déterminera les conditions de la cessation de leurs fonctions. 

Art. 8. - Peuvent être relevés des interdictions prévues par la présente loi, les juifs : 

1º Qui ont rendu à l’État français des services exceptionnels ; 
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   2º Dont la famille est établie en France depuis au moins cinq générations et a rendu à  
   l’Etat français des services exceptionnels. 

Pour les interdictions prévues par l’article 2, la décision est prise par décret individuel pris en 
conseil d’Etat sur rapport du commissaire général aux questions juives et contresigné par le 
secrétaire d’État intéressé. 

Pour les autres interdictions, la décision est prise par arrêté du commissaire général aux 
questions juives. 

Le décret ou l’arrêté doivent être dûment motivés. 

Les dérogations accordées en vertu des dispositions qui précèdent n’ont qu’un caractère 
personnel et ne créeront aucun droit en faveur des ascendants, descendants, conjoint et 
collatéraux des bénéficiaires. 

Art. 9. - Sans préjudice du droit pour le préfet de prononcer l’internement dans un camp spécial, 
même si l’intéressé est Français, est puni : 

1º D’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 500 F à 10000 F, ou de 
l’une de ces deux peines seulement, tout juif qui s’est livré ou a tenté de se livrer à une activité 
qui lui est interdite par application des articles 4, 5 et 6 de la présente loi : 

2º D’un emprisonnement de un an à cinq ans et d’une amende de 1 000 F à 20 000 F, ou de 
l’une de ces deux peines seulement, tout juif qui se sera soustrait ou aura tenté de se soustraire 
aux interdictions édictées par la présente loi, au moyen de déclarations mensongères ou de 
manoeuvres frauduleuses. 

Le tribunal peut, en outre, ordonner la fermeture de l’établissement. 

Art. 10. - Les fonctionnaires ayant cessé leurs fonctions par application de la loi du 3 octobre 
1940 et qui peuvent se prévaloir des dispositions de la présente loi, sont admis à solliciter leur 
réintégration dans des conditions qui seront fixées par décret en conseil d’État. 

Art. 11. - La présente loi est applicable à l’Algérie, aux colonies, pays de protectorat, en Syrie et 
au Liban. 

Art. 12. - La loi du 3 octobre 1940, modifiée par les lois du 3 avril et du 11 avril 1941, est 
abrogée ; les règlements et les décrets pris pour son application sont maintenus en vigueur 
jusqu’à ce qu’ils soient modifiés s’il y a lieu par des règlements et des décrets nouveaux. 

Art. 13. - Le présent décret sera publié au Journal officiel et exécuté comme loi de l’État. 

Fait à Vichy, le 2 juin 1941. 

Ph. PETAIN. 

Par le Maréchal de France, chef de l’État français : 

L’amiral de la flotte, vice-président du conseil, ministre secrétaire d’État aux affaires étrangères, 
à l’intérieur et à la marine, Amiral DARLAN. 

Le garde des sceaux, ministre secrétaire d’État à la justice, Joseph BARTHELEMY. 

Le ministre secrétaire d’État à l’économie nationale et aux finances, Yves BOUTHILLIER. 

Le général d’armée, ministre secrétaire d’État à la guerre, Général HUNZIGER. 

Le ministre secrétaire d’État à l’agriculture, Pierre CAZIOT 

Journal officiel, deuxième statut des juifs, 2 juin 1941 (Journal officiel du 14 juin)
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46 W 8, courrier du directeur départemental des Postes, télégraphes et téléphones des Basses-Alpes au préfet relatif au 
blocage des comptes juifs, 29 octobre 1941
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46 W 8, courrier du directeur départemental des Postes, télégraphes et téléphones des Basses-Alpes au préfet relatif au 
blocage des comptes juifs, 29 octobre 1941
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20 W 22, télégramme du ministère de l’Intérieur, Vichy, relatif aux mesures prises contre les étrangers et les juifs 
français, 30 octobre 1941
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20 W 22, brouillon de la réponse du préfet, 10 novembre 1941
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46 W 8, circulaire du ministère de l’Intérieur relative aux changements de nom et pseudonymes des juifs, 27 mars 1942
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42 W 32, texte de la loi n° 1077 du 11 décembre 1942 relative à l’apposition de la mention « juif » sur les titres 
d’identité délivrés aux Israélites français et étrangers
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42 W 32, brouillon de circulaire aux maires à propos de la loi n° 1077 du 11 décembre 1942, 16 décembre 1942
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42 W 32, circulaire du ministère de l’Intérieur relative à l’application de la loi n° 1077 du 11 décembre 1942,  
18 décembre 1942

2



41

42 W 32, circulaire du ministère de l’Intérieur relative à l’application de la loi n° 1077 du 11 décembre 1942,  
18 décembre 1942
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RECENSER LES JUIFS
1941-1942

La loi du 2 juin 1941 prescrit aux juifs de se faire recenser à leur mairie de résidence. Débute 
alors, pour l’administration préfectorale, la police, la gendarmerie…, un processus de rédaction 
de listes de juifs, dressées par nationalité ou par date et mode d’acquisition de la nationalité 
française, par activité économique, par domicile, par statut dans la famille. Ce processus dure 
jusqu’à la fin du gouvernement de Vichy, en 1944. Au cœur de celui-ci se place le bureau de la 
police générale et des étrangers. Le but du recensement est la fois de compter et de localiser les 
juifs avant de les répartir selon différents critères.

La première difficulté à laquelle se heurtent les municipalités est de savoir qui est juif.  
Le statut des juifs le définit du point de vue juridique, mais son application se heurte parfois 
à des difficultés, la première étant la méconnaissance de la loi. Ainsi, une circulaire du préfet 
adressée aux maires du département, du 18 juillet 1941, explicite les articles de la loi. Elle 
impose aux maires de renvoyer non seulement les déclarations à la préfecture mais aussi 
de dresser « la liste nominative et l’adresse des juifs connus qui n’auraient pas effectué la 
déclaration ».

Dès le 14 juin, en vue du recensement, Vichy se préoccupe de connaître le nombre de juifs, 
commerçants ou non, et de pères de famille, en distinguant toujours les Français des étrangers. 
Le 5 juillet, le préfet y répond. Les déclarations individuelles permettent ensuite la constitution de 
fichiers constitués de fiches blanches pour les étrangers et de couleur pour les Français, en grand 
et petit format. Les petits formats sont destinés au « fichier central » du ministère de l’Intérieur, 
où les juifs sont classés par nom, nationalité, domicile et profession. Au 15 septembre 1941, il y 
avait, en résidence dans le département, d’après les chiffres fournis au ministère de l’Intérieur 
par le bureau de la police générale de la préfecture, 152 juifs français et 83 juifs étrangers.  
En janvier et février 1942, on recense les juifs étrangers ou naturalisés en France depuis le  
1er janvier 1932, en vue de les regrouper dans les compagnies de travailleurs étrangers ou dans 
les centres spéciaux.

L’exploitation par l’Administration du recensement des juifs présente quelques difficultés. C’est ce 
qu’affirme le service national des statistiques qui, en juillet 1942, se retourne vers les préfectures 
pour connaître le nombre de juifs par nationalité et par sexe, en précisant ceux qui ont moins de 
15 ans. Dans son courrier, le service relève que les « bulletins souvent établis avec mauvaise foi 
nécessitent des examens minutieux et des enquêtes complémentaires nombreuses ».

Les listes nominatives et les fichiers, réalisés à partir des déclarations, régulièrement 
réactualisés, sont utilisés par l’Administration française pour procéder aux arrestations de 1942 
puis par la puissance occupante allemande à partir de novembre 1943.
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42 W 32, circulaire télégraphique n° 4092, Vichy (ministère de l’Intérieur) au préfet, juin 1941
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46 W 8, circulaire du préfet auprès des maires du département au sujet du recensement des juifs, 26 juin 1941
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46 W 8, circulaire du préfet aux maires rappelant qui est juif et la diffusion des déclarations, 18 juillet 1941
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46 W 8, circulaire du préfet aux maires rappelant qui est juif et la diffusion des déclarations, 18 juillet 1941
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42 W 32, circulaire du ministère de l’Intérieur relative à la constitution des fichiers de recensement des juifs, 29 juillet 1941
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42 W 32, circulaire du ministère de l’Intérieur relative à la constitution des fichiers de recensement des juifs, 29 juillet 1941
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42 W 32, circulaire du ministère de l’Intérieur relative à la constitution des fichiers de recensement des juifs, 29 juillet 1941
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42 W 32, circulaire du ministère de l’Intérieur relative à la constitution des fichiers de recensement des juifs, 29 juillet 1941
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42 W 32, circulaire du ministère de l’Intérieur relative à la constitution des fichiers de recensement des juifs, 29 juillet 1941
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42 W 32, circulaire du ministère de l’Intérieur relative à la constitution des fichiers de recensement des juifs, 29 juillet 1941
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114 Fi 1429, affiche prescrivant le recensement des Israélites de France, préfet régional, 29 janvier 1942
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LES RAFLES
1942-1944

Dans les Basses-Alpes, la première opération d’envergure est menée en même temps que 
dans les 40 départements de la zone libre, à la fin d’août 1942, par les forces de police et de 
gendarmerie. Elle a été préparée depuis Digne par la préfecture, avec le concours des sous-
préfets. La première rafle vise certaines « catégories » de juifs étrangers et se déclenche, dans 
les Basses-Alpes, le 26 août à minuit.

Les Italiens, qui occupent le département à partir du 11 novembre 1942, font preuve de 
modération et tentent même de soustraire les juifs aux Allemands, y compris lors de leur départ, 
en septembre 1943. Les Allemands, qui les remplacent, ne font preuve d’aucune mansuétude, 
bien au contraire. Ils multiplient les opérations, toujours accompagnées de violence, depuis Nice 
et Marseille et dans divers lieux du département, jusqu’à l’ultime moment de leur présence. Leur 
personnel répressif est civil, dont quelques femmes, ou militaire. Les Allemands bénéficient de 
l’aide de Français, miliciens ou du milieu. Les arrestations se multiplient et tous les juifs sont 
visés, quels que soient leur statut et leur histoire personnelle.

Ainsi, selon Jacqueline Ribot-Sarfati, 307 juifs (164 hommes, 105 femmes, 38 enfants) auront 
été au total déportés : 42 en 1942, 120 en 1943, 145 de janvier à mai 1944.

61

3



62



LA RAFLE DU 26 AOÛT 1942
PRÉPARATION

La première grande « rafle » de juifs se déroule, dans les départements de la zone non occupée, 
le 26 août 1942. Bousquet, alors secrétaire général pour la police au ministère de l’Intérieur, a 
proposé aux autorités allemandes la livraison de juifs apatrides internés en zone libre : outre de 
grandes rafles à Paris, dont la rafle du « Vel’ d’Hiv », les 16 et 17 juillet, Vichy prévoit l’arrestation 
de 10 000 juifs apatrides.

Dans les Basses-Alpes, un bilan est dressé du premier recensement des juifs ordonné par la loi du 
2 juin 1941. Une note des renseignements généraux, du 11 juin 1942, compte 71 juifs français 
ayant effectué la déclaration et 50 juifs étrangers. Déjà, le 28 mai, la préfecture s’est adressée 
par téléphone aux sous-préfets du département pour connaître le nombre de juifs en résidence 
dans chaque arrondissement. Le sous-préfet de Forcalquier renvoie une liste le 9 juin. Le 4 juin, 
le préfet demande aux maires du département d’entreprendre un nouveau recensement des 
juifs, en raison de « l’application des instructions que je vous transmettrai sous peu, concernant 
le changement de domicile des juifs ». Afin de s’assurer que tous les juifs se déclarent, le préfet 
adresse aux maires, le 26 juin, un courrier dans lequel il leur demande de lui faire parvenir, 
parallèlement, une liste des juifs résidant dans leur commune. Il y rappelle à chaque maire que 
« cette liste devra être établie secrètement à l’aide de tous les moyens d’investigations en votre 
pouvoir ».

À partir de juillet, le processus de préparation de la rafle se précise et s’engage dans le 
département. Une lettre du préfet régional (Marseille), datée du 13 juillet, est accompagnée d’une 
note précisant l’essentiel des directives données à Paris aux préfets régionaux de la zone libre et 
de la zone occupée au cours de leur dernière réunion. Dans le mémento, au thème « Israélites 
» abordé dans le chapitre « Questions de police », il est rappelé l’urgence des recensements des 
juifs apatrides puis étrangers et il est stipulé que :

« Des mesures très graves de concentration en Europe centrale sont envisagées pour ces deux 
catégories. L’intendance de police se tiendra en liaison avec vous à cet égard.

La question est très importante. »

Au crayon gris, le préfet a souligné « très importante ». Au dessus est écrit « 16 juillet » et  
« C spécial pour le 23 juillet ». Des directives sont diffusées auprès des services de la préfecture 
et des sous-préfectures et auprès des forces de police.

Le 24 ou le 25 juillet, lors de la conférence des préfets régionaux, cette question est débattue. 
Une note datée du 20 juillet des renseignements généraux a servi à cette occasion, sur  
« l’état d’esprit des juifs ». Dans une autre note, du même jour, le commissaire principal des 
renseignements généraux évalue le nombre de juifs présents dans le département à 188, dont 
111 étrangers. C’est le 4 août que le sous-préfet de Forcalquier demande à la gendarmerie à la 
police l’établissement de juifs par commune. Les réponses lui parviennent entre le 10 et le 12 
août.

Le 11 août, en réponse à une demande du préfet régional formulée la veille et en application 
des instructions données par Bousquet le 5 aux préfets régionaux, le préfet des Basses-Alpes 
demande à ses services de dresser la liste des juifs allemands, autrichiens, dantzicois, sarrois, 
soviétiques et réfugiés russes, qui forment les catégories « déportables ». La liste très précise en 
est dressée le 12. D’autres listes sont encore dressées, telle celle des « estivants indésirables », 
adressée par le commissaire des renseignements généraux au préfet, le 22 août, où les juifs sont 
listés par commune et par hôtel.
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42 W 33, circulaire du préfet aux maires du département sur le recensement des juifs, juin 1942 (le brouillon est daté du 4 juin).
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42 W 33, circulaire du préfet aux maires du département sur le recensement des juifs, juin 1942 (le brouillon est daté du 4 juin).
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42 W 32, note des renseignements généraux sur le nombre de juifs, 11 juin 1942
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42 W 53, extrait d’un Mémento regroupant les directives données à Paris aux préfets régionaux, juillet 1942
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42 W 32, rapport du commissaire des renseignements généraux au préfet sur l’état d’esprit des juifs résidant dans  
le département, 20 juillet 1942
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46 W 8, lettre du sous-préfet au commandant de la gendarmerie demandant l’établissement de listes de juifs par 
commune, 4 août 1942
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42 W 32, note de service de la préfecture relative à la livraison des « Israélites allemands, autrichiens, dantzicois, 
sarrois, soviétiques et réfugiés russes », 11 août 1942
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42 W 32, note de service de la préfecture relative à la livraison des « Israélites allemands, autrichiens, dantzicois, 
sarrois, soviétiques et réfugiés russes », 11 août 1942
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46 W 8, gendarmerie de Forcalquier, « listes des juifs en résidence dans la circonscription », 12 août 1942
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46 W 8, gendarmerie de Forcalquier, « listes des juifs en résidence dans la circonscription », 12 août 1942
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LA RAFLE DU 26 AOÛT 1942
DÉROULEMENT

« J’ai décidé de diriger 23 août sur la zone occupée un convoi d’Israélites ». Ce sont les premiers 
mots du premier des cinq télégrammes envoyés par le ministère de l’Intérieur aux préfets, 
conservés dans la même pochette à la préfecture, portant le timbre « secret ». Ils font état des 
instructions ministérielles relatives au « transfert » de juifs bas-alpins vers le camp de Drancy, en 
zone occupée, antichambre de la déportation en Europe centrale. Les trois premiers sont datés 
du 15 août, les deux derniers des 18 et 19. Le deuxième télégramme précise les modalités du 
transfert vers les Milles (Aix) des juifs du camp des Mées ; le troisième insiste sur les précautions 
à prendre : les partants devront être avisés le plus tard possible et seulement quand la garde 
sera suffisamment assurée ». Les télégrammes des 18-19 août portent sur l’opération du 26 
août : dans le premier, le ministère dresse la liste des catégories de juifs transférables ; dans le 
second, il demande un bilan statistique.

La date du 26 août est confirmée peu avant le déclenchement de la rafle : les préfets ont le choix 
de l’heure. Néanmoins, le ministère leur suggère de déclencher les opérations au « petit jour, de 
préférence vers quatre ou cinq heures ». Dans l’attente du 26, l’Administration s’est organisée : 
l’intendance de police a regroupé sur un même document les modalités pratiques pour réussir la 
rafle et propose un modèle d’ordre d’arrestation et quelques recommandations à ceux qui vont 
opérer, policiers et gendarmes. Enfin, elle précise la destination des « transférés » : la caserne 
Auvard à Nice, par « un service spécial de cars », avec, comme chef de convoi, Sagnières, 
commissaire de police des renseignements généraux, ou par le train. D’autres sont dirigés vers 
Aix.

À Forcalquier et à Dauphin, les arrestations sont confiées à la brigade de gendarmerie, qui œuvre 
dès 0 h 15, à partir d’une liste, avec l’aide de Sagnières et de 6 militaires de Manosque. Au total, 
20 juifs sont arrêtés, dont les plus jeunes ont 10 ans. 10 personnes figurant sur la liste n’ont pas 
été arrêtés : une vieille femme handicapée et son fils comme aide, un couple et son enfant de 9 
mois né en France...

Selon le rapport de synthèse de Sangla, commissaire principal des renseignements généraux à 
Digne, 38 juifs ont été arrêtés et transférés à Nice (18 par car à partir de 4 h 30 et 20 par le train 
au départ de Digne à 14 h 50), plus 13 juifs arrêtés au camp des Mées transférés au camp des 
Milles et 5 autres arrêtés le 27 – trois transférés à Nice par le train de 6 h et deux par celui de  
14 h 50. Au total, 56 juifs ont donc été arrêtés. Les arrestations se poursuivent les jours et les 
mois suivants, visant notamment les juifs accusés de se livrer au marché noir.

Selon l’Administration, les résultats de la rafle sont décevants, le nombre d’arrestations étant 
bien inférieur au nombre de juifs étrangers recensés. À la fin d’août, le ministère de l’Intérieur 
enjoint les préfets de poursuivre les arrestations. Le 8 septembre, le ministère réitère sa 
demande.

En septembre, après les « mesures de refoulement », il ne reste plus que 69 juifs étrangers dans 
le département ; en décembre, 49, hormis ceux qui appartiennent à un groupe de travailleurs 
étrangers. À la fin de l’année 42, le préfet Renouard demande à son chef de cabinet de lui faire 
un point sur la question des juifs. Barbaroux est chargé par Faure de le préparer.
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42 W 32, pochette et copies de cinq télégrammes (« secret ») du ministère de l’Intérieur au préfet de Digne, adressé 
par le cabinet du préfet au chef de la 1ère division, 15 août, 18 et 19 août 1942
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42 W 32, pochette et copies de cinq télégrammes (« secret ») du ministère de l’Intérieur au préfet de Digne, adressé 
par le cabinet du préfet au chef de la 1ère division, 15 août, 18 et 19 août 1942
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42 W 32, pochette et copies de cinq télégrammes (« secret ») du ministère de l’Intérieur au préfet de Digne, adressé 
par le cabinet du préfet au chef de la 1ère division, 15 août, 18 et 19 août 1942
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42 W 32, pochette et copies de cinq télégrammes (« secret ») du ministère de l’Intérieur au préfet de Digne, adressé 
par le cabinet du préfet au chef de la 1ère division, 15 août, 18 et 19 août 1942
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42 W 32, pochette et copies de cinq télégrammes (« secret ») du ministère de l’Intérieur au préfet de Digne, adressé 
par le cabinet du préfet au chef de la 1ère division, 15 août, 18 et 19 août 1942
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42 W 32, télégramme du ministère de l’Intérieur aux préfets zone libre, transmis au chef de la 1ère division, 26 août 1942
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42 W 32, arrestation des étrangers israélites. Instructions données par l’intendance de police, document signé du 
commissaire des renseignements généraux, 22 août 1942
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42 W 32, arrestation des étrangers israélites. Instructions données par l’intendance de police, document signé du 
commissaire des renseignements généraux, 22 août 1942
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42 W 32, procès verbal de gendarmerie (brigade de Forcalquier) relatif à l’arrestation de juifs, le 26 août à 00 h 15’, dans 
les communes de Forcalquier et Dauphin.
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42 W 32, procès verbal de gendarmerie (brigade de Forcalquier) relatif à l’arrestation de juifs, le 26 août à 00 h 15’, dans 
les communes de Forcalquier et Dauphin.
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42 W 32, copie de la lettre de l’évêque de Montauban, 26 août 1942
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42 W 23, Service des contrôles techniques, rapport mensuel n° 9, extrait, 30 septembre 1942
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42 W 32, compte-rendu des opérations de police effectuées dans le département concernant l’arrestation de juifs 
étrangers par le commissaire des renseignements généraux à l’intentant de police à Nice (copie au préfet), 27 août 1942
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42 W 32, compte-rendu des opérations de police effectuées dans le département concernant l’arrestation de juifs 
étrangers par le commissaire des renseignements généraux à l’intentant de police à Nice (copie au préfet), 27 août 1942
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42 W 32, compte-rendu des opérations de police effectuées dans le département concernant l’arrestation de juifs 
étrangers par le commissaire des renseignements généraux à l’intentant de police à Nice (copie au préfet), 27 août 1942
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42 W 32, compte-rendu des opérations de police effectuées dans le département concernant l’arrestation de juifs 
étrangers par le commissaire des renseignements généraux à l’intentant de police à Nice (copie au préfet), 27 août 1942
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42 W 32, télégramme du ministère de l’Intérieur transmis à la 1ère division par le chef de cabinet, 31 août 1942
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42 W 32, télégramme du ministère de l’Intérieur transmis à la 1ère division par le chef de cabinet, 9 septembre 1942
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ÉCHAPPER À LA RAFLE

Quelques juifs parviennent à échapper aux rafles, parfois provisoirement. En août 1942, sept 
membres de la famille Grève, réfugiés allemands, résident à Forcalquier : deux frères, Walter 
et Ernest, leur vieille mère, leurs épouses et leurs enfants. Sans travail, « oisifs » selon la 
terminologie administrative, ils ont la réputation de faire du marché noir, motif d’arrestation 
et de déportation. Avant de résider à Forcalquier – ils y sont « assignés à résidence » comme 
la plupart des juifs étrangers dans le département –, ils ont d’abord vécu à Paris, jusqu’en 
juillet 1940, puis dans l’Aude. Ernest a déjà connu les camps de concentration allemands. Ce 
serait grâce à l’intervention de l’amicale des anciens prisonniers de guerre français du camp de 
Sennelager, où l’adjudant Grève était durant la première guerre mondiale le chef du contrôle 
et du travail des prisonniers, que celui-ci a été relâché et a pu se réfugier en France avec sa 
famille. Ernest, son épouse et son fils sont arrêtés le 26 août. Son frère Walter, son épouse et sa 
fille, sont laissés libres afin de s’occuper de leur mère, très âgée et infirme.

Déjà, peu avant la rafle, le 20 août au matin, Julius Schneider, d’origine allemande, au 402e 
groupe de travailleurs étrangers aux Mées détaché chez un exploitant forestier à Forcalquier, 
s’est enfui. Il emporte avec lui quelques provisions mais est dépourvu de ses papiers d’identité, 
aux mains du chef du groupe de travailleurs. Auparavant, il aurait déclaré à sa compagne « que 
de nombreux israélites étrangers étaient partis pour l’Allemagne et qu’il avait peur d’y être dirigé 
également ».

Après la rafle du 26, d’autres ont tenté de quitter le territoire national. La nuit du 29 août, la 
brigade de gendarmerie de Peyruis intercepte un père et son fils de 17 ans, d’origine allemande, 
ayant fui le Vaucluse le 27, où ils étaient assignés à résidence. Le père déclara que :

« Les gendarmes étant venus nous demander des renseignements voici déjà quelques jours, 
nous avons été effrayés à l’idée que nous pouvions être arrêtés et conduits en Allemagne 
comme la plupart de nos camarades de race juive.

J’ai abandonné ma femme malade, n’ayant qu’une idée, gagner la Suisse avec mon fils, ce 
dernier pays donnant asile aux réfugiés juifs ».

Parfois, les juifs sont informés de la préparation des opérations. Cela serait le cas en novembre 
1942, à Forcalquier. Walter Grève et sa famille doivent être arrêtés et conduits au camp de 
Rivesaltes, ainsi que la famille Silberstein. L’ordre est venu de Vichy, qui s’est d’abord assuré 
que ceux-ci étaient toujours à Forcalquier. Le 27 octobre, toutes les pièces administratives sont 
rédigées : réquisitions de la gendarmerie pour l’arrestation et l’escorte, d’un transporteur privé 
et de la SNCF pour le transfert. Le préfet en informe son homologue des Pyrénées-Orientales par 
télégramme « en clair » le même jour. Or, lorsque les gendarmes se présentent aux domiciles 
des deux familles, ils ont « la surprise de constater qu’elles avaient toutes deux quitté leur 
résidence sans donner aucune adresse. »

Après enquête, il s’avère que le couple Silberstein a quitté Forcalquier dès le 31 octobre, par le 
car Forcalquier-Volx à 18 h 30, après avoir réglé son loyer. Il aurait prévenu les Grève, qui fuient 
le même jour. Après enquête, il n’est pas possible de remonter à l’origine des « indiscrétions ».
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42 W 34, reliquat d’un fichier de juifs : fiches de la famille Grève, sans date
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46 W 8, courrier du sous-préfet de Forcalquier au préfet, liste des juifs se livrant au marché noir, 21 août 1942

3



100

46 W 8, brigade de gendarmerie de Forcalquier, liste des juifs ne travaillant pas, 21 août 1942
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46 W 8, brigade de gendarmerie de Forcalquier, liste des juifs de Forcalquier et Dauphin arrêtés dans la nuit du 25 au 
26 août 1942, 26 août 1942.
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42 W 35, note manuscrite de la main de Barbaroux relative aux juifs de Forcalquier, 13-14 octobre 1942
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42 W 35, courrier du ministère de l’Intérieur enjoignant le préfet de faire diriger Walter Grève, son épouse et sa fille, 
sur le centre de Rivesaltes, 19 octobre 1942
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42 W 35, télégramme au préfet des Pyrénées-Orientales, relatif au transfèrement de cinq juifs, 27 octobre 1942
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42 W 35, brouillon de la main de Barbaroux de la réquisition par le préfet de la gendarmerie, 27 octobre 1942
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42 W 35, télégramme au préfet des Pyrénées-Orientales, relatif au transfèrement de cinq juifs, 27 octobre 1942

42 W 35, réquisition par le préfet de la société Aubert et Jourdan, 30 octobre 1942
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42 W 35, rapport du capitaine de gendarmerie Riboulet, Forcalquier, 3 novembre 1942
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42 W 35, rapport du capitaine de gendarmerie Riboulet, Forcalquier, 3 novembre 1942
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42 W 35, rapport du sous-préfet de Forcalquier, 4 novembre 1942
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42 W 35, rapport du sous-préfet de Forcalquier, 4 novembre 1942
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LA « CHASSE AUX JUIFS »
1943-1944

À partir de l’invasion de la zone libre, le 11 novembre 1942, les Italiens occupent le département 
et ce jusqu’en septembre 1943. Ensuite, ce sont les Allemands. L’occupation italienne se 
caractérise par un régime très clément vis-à-vis des juifs, à l’inverse de la politique conduite 
jusqu’alors par le gouvernement de Vichy, qui supporte mal l’ingérence italienne dans ses 
affaires intérieures. Avec les Allemands, la situation empira et dès novembre 1943, ceux-ci 
procèdent à des arrestations très brutales, visant tous les juifs, sans exception. Vichy et le 
préfet manifesteront leur réprobation, tenteront de freiner les prétentions allemandes, mais sans 
succès.

Le 2 novembre 1943, la police allemande – quatre agents et une « dame blonde » – arrête des 
juifs à Méailles. Une jeune fille réussit à s’échapper. Le 5, à Sisteron, le personnel de l’UGIF et 
d’autres juifs sont arrêtés par les troupes d’opération. Le 18 novembre, à Saint-André, deux 
autres juifs sont arrêtés par quatre agents de la Gestapo et huit gendarmes allemands. En 
décembre, ce sont quatorze juifs du 702e GTE des Mées et deux détenus juifs à Digne qui sont 
victimes de la police allemande. En 1944, les arrestations s’intensifient. En janvier et février, 
les forces d’occupation procèdent soit à des arrestations individuelles, soit à d’importantes 
opérations, comme le 30 janvier et le 16 février dans la région de Colmars et d’Allos. Le 30, 
quatre policiers, une dizaine de soldats allemands et une femme remontant de Nice sont engagés 
d’une heure du matin jusqu’à 11 h. 21 juifs sont transférés à Nice. 13 autres juifs sont arrêtés et 
une personne est abattue le 16 février dans la région d’Annot.

Fin avril et en mai, les opérations dirigées depuis Marseille redoublent d’intensité : quinze juifs à 
Manosque, Forcalquier et Mane fin avril, puis deux juifs aux Mées le 3 mai, quatorze à Digne le 
lendemain, douze dans la région de Castellane le 5, cinquante-quatre au camp d’hébergement 
des étrangers à la Brillanne le 14, dernière rafle allemande visant spécifiquement les juifs.

De novembre 1943 à mars 1944, les opérations sont menées depuis Nice, par la Gestapo, 
la Feldgendarmerie, aidées de miliciens. Le capitaine Aloïs Brüner dirige la rafle de Sisteron 
en novembre 1943 ou celle du 10 décembre à Saint-Auban. Après mars, l’équipe de Charles 
Palméri, installée à la villa Paradis à Marseille et travaillant pour la Gestapo, prend le relais. Lors 
de l’opération à Manosque, les quatre policiers déclarent au commissaire de police « venir de 
la part du commandant Bauer ». Palméri dirigea lui-même les rafles à Digne, à Sisteron début 
mai et celle de Reillanne, la plus forte dans le département, le 12 mai au centre de Reillanne. 
Deux rapports français, l’un du chef du centre, Darley, l’autre de la gendarmerie, décrivent les 
conditions dans lesquelles fut menée cette opération.

Les Allemands procèdent ensuite à d’autres arrestations qui visent désormais la Résistance.  
Le 15 mai à Peyruis, vers 6 h 30, selon un rapport de gendarmerie, un détachement effectue un 
contrôle d’identité au cours duquel il arrête cinq personnes, dont un juif.

Tous les juifs arrêtés par les Allemands en 1943-1944 sont ensuite déportés, victimes de la  
« solution finale ». À la Libération, des familles se sont tournées vers l’autorité préfectorale afin 
de connaître leur sort.
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42 W 35, rapport du commandant du 702 GTE des Mées au préfet, relatif à des arrestations, le 9 décembre 1943,  
10 décembre 1943
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42 W 35, rapport du préfet au ministère de l’Intérieur, 16 décembre 1943
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42 W 35, rapport du préfet au ministère de l’Intérieur, 16 décembre 1943
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42 W 35, annexe du rapport de gendarmerie (brigade de Colmars) relatif à des arrestations le 30 janvier 1944,  
31 janvier 1944
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42 W 35, télégramme du commandant de gendarmerie au préfet, 13 mai 1944
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42 W 35, rapport du chef de centre R. Darley de Reillanne sur la rafle du 12 mai 1944, 14 mai 1944
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42 W 35, rapport du chef de centre R. Darley de Reillanne sur la rafle du 12 mai 1944, 14 mai 1944
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46 W 11, rapport de l’adjudant-chef Ferrand, commandant provisoirement la section de gendarmerie, sur des 
arrestations, 15 mai 1944.
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46 W 11, rapport de l’adjudant-chef Ferrand, commandant provisoirement la section de gendarmerie, sur des 
arrestations, 15 mai 1944.

3



123

42 W 101, lettre au préfet régional sur les arrestations opérées le 28 avril dans les Basses-Alpes, 5 mai 1944
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42 W 101, lettre au préfet régional sur les arrestations opérées le 28 avril dans les Basses-Alpes, 5 mai 1944
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LA PRÉFECTURE ET LE TRAITEMENT DE LA 
QUESTION JUIVE

1940-1944

Quatre directions ont eu à administrer la préfecture durant la période du gouvernement de Vichy. 
Edmond Cornu (octobre 1940-décembre 1941) fut le secrétaire général du préfet Roger Dutruch 
(septembre 1940-décembre 1941), Stanislas Mangin (janvier-avril 1941) puis Guy Cayssial (mai 
1941-janvier 1942) furent ses chefs de cabinet. Pierre Renouard, préfet jusqu’en janvier 1943 eut 
comme secrétaire général Hugues Faure (janvier 1942-janvier 1943) et comme chef de cabinet 
Maurice Vincent (février 1942-janvier 1943) ; Marcel Delpeyrou, préfet jusqu’en février 1944, eut 
comme chef de cabinet Paul Causseret (janvier 1943-février 1944) et comme secrétaire général, 
Henry Écal (janvier 1943-août 1944), en place à l’arrivée du préfet Eugène Touzé, en février 
1944, puis relevé de ses fonctions en septembre 1944. Anik Antoine remplit les fonctions par 
intérim de chef de cabinet jusqu’au départ d’Écal, en août 1944, puis celles de secrétaire général. 
S’il y eut des tensions entre les membres des trinômes, celles-ci ne sont pas visibles dans les 
archives, sauf en ce qui concerne Stanislas Mongin, qui se mit d’abord en congé en avril 1941 
avant de démissionner après seulement trois mois de fonction.

En 1945, le Comité départemental de Libération (CDL) a formulé des avis tranchés et non 
motivés sur l’attitude de chacun durant le gouvernement de Vichy. Après les Basses-Alpes, 
Dutruch fut nommé en Lozère. Accusé de « trahison », condamné le 25 septembre 1944, le 
préfet Dutruch est exécuté à Mende le 28. Selon le CDL, Edmond Cornu fut « très patriote » et 
eut une « attitude très nette et très courageuse ». Quant à Mangin, le CDL jugea que son  
« attitude [fut] nettement hostile à la Résistance ». Or, l’histoire de Stanislas Mangin démontra 
l’inverse : Mangin fut l’une des 1 036 personnes à recevoir l’ordre de la Libération (décret du 
7 mars 1945). Le cas de Mangin montre combien il est difficile d’évaluer le comportement 
d’hommes œuvrant dans la clandestinité, d’apprécier la nature des relations personnelles, en 
l’absence de tout écrit, et plus généralement, permet de s’interroger sur la production des avis : 
qui les a produits, dans quelles conditions matérielles, avec quel délai, sur quels fondements 
(archives, témoignages oraux…), avec quelles visées, dans quel contexte ?

Le deuxième préfet, organisateur de la rafle d’août 1942, Pierre Renouard, fut considéré par 
le CDL comme un « préfet de combat, collaborationniste » et Hugues Faure, son secrétaire 
général comme un « fonctionnaire attentiste, protégé de M. Hilaire » alors secrétaire général 
pour l’Administration et réfugié en Suisse à la fin de la guerre. En revanche, Delpeyrou aurait été 
un « bon administrateur » faisant montre d’une « attitude souple » et son secrétaire général, 
Écal, aurait eu une « attitude attentiste durant une longue période » mais des « sentiments 
patriotiques ».

Les préfets ont su parfois s’entourer de collaborateurs zélés tel le jeune Paul Masse, officier de 
réserve, fils de militaire, titulaire d’une licence, entré le 6 septembre 1940 comme rédacteur 
auxiliaire, dirigeant ensuite le cabinet durant un intérim et suivant le préfet Dutruch en Lozère, 
en décembre 1941, où il devient son chef de cabinet, et où il aurait été collaborationniste, 
à l’instar de son préfet. Barbaroux, rédacteur à la préfecture et membre du service d’ordre 
légionnaire puis de la Milice, doit aussi sa promotion, en août 1941, de chef du bureau de la 
police générale et des étrangers au préfet Dutruch. Sous le pseudonyme de Jean Gavot, Bonasse, 
chef de la deuxième division, tenait une chronique régionaliste dans le Journal des Basses-Alpes, 
ouvertement vichyssois.
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L’ORGANISATION DE LA PRÉFECTURE
1940-1944

L’organisation de la préfecture, où les agents se répartissent entre les services du cabinet et les 
première et seconde divisions, est largement remaniée à la fin de 1940 ou au début de 1941.  
En 1940, le département compte aussi deux sous-préfectures : Barcelonnette et Forcalquier.  
À la suite de la réorganisation des divisions et à une nouvelle répartition des attributions, le 
premier bureau de la première division a notamment la charge de la mise en œuvre de la 
politique vis-à-vis des juifs et des étrangers. En 1942, la police générale, les étrangers, la 
circulation, entre autres, sont de sa compétence. Les organigrammes permettent de connaître les 
agents qui traitent ces affaires.

Le bureau de la police générale et des étrangers compte, à la fin de 1940, un rédacteur, deux 
rédacteurs auxiliaires, un commis adjoint et une dactylographe. En avril 1944, il n’y a plus 
qu’un seul rédacteur, trois commis et une dactylographe. En 1942, lorsque Paul Barbaroux 
en est le chef, celui-ci, a dans ses attributions directes, les camps de travailleurs, les retraits 
de naturalisation, les expulsions, assignations à résidence et internement. Ernest Barbaroux, 
rédacteur auxiliaire, s’occupe quant à lui du recensement des juifs et Portha, rédacteur, des 
internements administratifs.

Dans le fonctionnement quotidien du bureau, il n’est pas certain que toutes les informations 
passent entre les mains du chef de la division, Charles Brieugne. Lorsque le préfet Renouard 
souhaite un point sur la situation des juifs étrangers dans le département à la fin de 1942, il en 
confie la charge à son chef de cabinet, Hugues Faure, qui sollicite directement Barbaroux. Dans 
le cas général, le chef de la première division intervient. Lors du recensement des juifs entrepris 
en 1941, Vichy souhaite connaître « de toute urgence » le nombre de juifs, français et étrangers, 
dans les Basses-Alpes. Cette demande est notifiée au chef de la 1ère division « en le priant de 
fournir d’extrême urgence des éléments de réponse au cabinet, qui en assurera la transmission 
au ministère ». Car les affaires relatives aux juifs – sujet d’importance – passent entre les mains 
du chef de cabinet.

Le secrétaire général a quant à lui la responsabilité de la bonne marche de l’administration. Alors 
que la préfecture et certains services de l’État sont encore mobilisés suite à la rafle du 26 août 
1942, et plus encore le 1er bureau de la police générale et des étrangers, le secrétaire général  
« note depuis quelques jours un sérieux relâchement dans le service de la police » et demande 
au chef de la division de « bien adresser un nouvel avertissement aux employés de ce bureau et 
leur dire que ce sera le dernier ».
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37 W 29, préfecture, attributions du premier bureau de la première division, [1942]
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37 W 29, préfecture, attributions du premier bureau de la première division, [1942]
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42 W 32, préfecture, note du secrétaire général à M. Brieugne (chef de la 1ère division), 12 septembre 1942
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42 W 32, préfecture, note manuscrite du préfet Pierre Renouard, 29 décembre 1942
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42 W 32, dénombrement des Israélites étrangers, sans date [décembre 1942]
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ANTISÉMITISME ET COLLABORATION 
LES RELATIONS AVEC LES ITALIENS 

1942-1943

L’attitude des forces d’occupation italiennes, à partir de l’invasion de la zone libre,  
le 11 novembre 1942 jusqu’à leur repli, en septembre 1943, est bien connue.  
Comme l’a noté Jacqueline Ribot-Sarfati, les autorités italiennes, civiles et militaires, ont rejeté 
toutes les demandes françaises et allemandes concernant les juifs. Plus encore, elles ont 
empêché toutes les arrestations.

Tout au long de l’occupation italienne, les Français ont tenté de défendre leurs prérogatives. 
L’Administration constate en effet que les Italiens ont décidé de prendre l’initiative quant au 
traitement de la question juive. En mars 1943, au préfet, qui s’est tourné vers Vichy pour 
connaître la conduite à tenir vis-à-vis des Italiens, reçoit du ministère de l’Intérieur  
la confirmation que « les mesures de police auxquelles les juifs peuvent donner lieu, demeurent 
de la compétence exclusive des autorités françaises ». À une « demande » italienne, le préfet 
avait déjà répondu défavorablement.

Au cours de cette période, les Italiens assignent à résidence dans le département un grand 
nombre de juifs des Alpes-Maritimes : à Castellane, Moustiers, et Barcelonnette, contre l’avis des 
autorités françaises.

Au moment de leur retrait, les forces italiennes placent les juifs sous leur protection. Elles tentent 
même d’en assurer le transfert en Italie pour les soustraire aux Allemands.
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42 W 32, demande adressée par le commandant italien de la place de Digne au préfet, 24 février 1943
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42 W 35, courrier du major commandant italien au préfet, 17 mars 1943
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42 W 32, réponse du ministère de l’Intérieur à un courrier du préfet du 22 mars, 30 mars 1943
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42 W 32, réponse du ministère de l’Intérieur à un autre courrier du préfet du 22 mars, 31 mars 1943
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42 W 32, rapport du commissaire des renseignements généraux au préfet sur les juifs étrangers assignés à résidence 
forcée par les autorités italiennes, 3 avril 1943
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42 W 32, rapport du commissaire des renseignements généraux au préfet sur les juifs étrangers assignés à résidence 
forcée par les autorités italiennes, 3 avril 1943
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42 W 32, rapport du commissaire des renseignements généraux au préfet sur les juifs étrangers assignés à résidence 
forcée par les autorités italiennes, 3 avril 1943
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42 W 32, rapport du commissaire des renseignements généraux au préfet sur les juifs étrangers assignés à résidence 
forcée par les autorités italiennes, 3 avril 1943
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42 W 32 et 35, notes des renseignements généraux au préfet, septembre 1943.
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42 W 32 et 35, notes des renseignements généraux au préfet, septembre 1943.
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ANTISÉMITISME ET COLLABORATION 
LES RELATIONS AVEC LES ALLEMANDS 

1943-1944

Les Allemands procédèrent à des arrestations en usant de la force. Cette brutalité est une 
caractéristique des relations entretenues avec l’Administration française. Dès les premières 
opérations, les Allemands se dispensent du concours des forces de police et de gendarmerie 
françaises pour arrêter et déporter les juifs, en camp ou en résidence libre. Les policiers et 
les gendarmes français en deviennent les témoins. À chaque opération allemande, ils rédigent 
des rapports en vue d’en informer le préfet. De son côté, ce dernier en rend compte auprès du 
ministère de l’Intérieur. Le préfet a parfois tenté d’intervenir auprès des forces occupantes, afin 
de les faire infléchir, mais sans résultat.

L’un des enjeux des rapports de force qui s’instaurent alors est la livraison par les autorités 
allemandes des listes de juifs dressées par l’administration française, afin, évidemment, de 
faciliter les arrestations. Le 1er novembre 1943, à la veille des premières arrestations allemandes, 
l’office de placement allemand à Digne demande au préfet la liste de tous les juifs. Le préfet, 
conformément aux instructions du ministère de l’Intérieur, lui adresse la liste des Allemands, 
qu’ils soient juifs ou non. Il refuse, en revanche, de communiquer la liste des juifs français et 
étrangers. Le 27 mai 1944, les directives ministérielles ayant changé, le préfet peut communiquer 
cette liste à l’office de placement allemand, d’autant que cette liste, d’après une annotation portée 
sur le courrier original de la demande allemande, « a déjà été donné à la sûreté allemande ».

Dans sa réponse au préfet, rédigée après la Libération, le secrétaire général Écal évoque la 
livraison des listes, non seulement à la police allemande mais aussi, le 28 mars 1944, à la Milice. 
Ce serait le 4 mai que la liste aurait été directement communiquée aux autorités allemandes, qui, 
depuis la veille, procédaient à Digne à une rafle de juifs.
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42 W 33, courrier du préfet au directeur de l’office de placement à Digne, 3 novembre 1943
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42 W 23, lettre du préfet aux autorités allemandes, 26 octobre 1943 ; lettre du surveillant-chef de la maison d’arrêt 
de Digne au préfet, 31 octobre 1943 ; extrait de la liste des détenus, 25 octobre 1943
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37 W 19, préfecture, dossier d’Henry Écal, secrétaire général, lettre du préfet au ministre de l’Intérieur, 6 novembre 1943
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37 W 19, préfecture, dossier d’Henry Écal, secrétaire général, lettre du préfet au ministre de l’Intérieur, 6 novembre 1943
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42 W 33, ministère de l’Intérieur, télégramme du ministère de l’Intérieur aux préfets régionaux de la zone sud,  
1er avril 1944
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42 W 33, recensement des Israélites français et étrangers en résidence à Digne, sans date
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42 W 33, reçu du chef de la sûreté allemande, 4 mai 1944

42 W 33, lettre du directeur de 
l’office de placement allemand au 
préfet, 26 mai 1944
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42 W 33, brouillon de la réponse du préfet, 27 mai 1944
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37 W 19, préfecture, dossier d’Henry Écal, secrétaire général, mémoire destiné au préfet, sans date [1944].
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37 W 19, préfecture, dossier d’Henry Écal, secrétaire général, mémoire destiné au préfet, sans date [1944].
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37 W 19, préfecture, dossier d’Henry Écal, secrétaire général, mémoire destiné au préfet, sans date [1944].
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37 W 19, préfecture, dossier d’Henry Écal, secrétaire général, mémoire destiné au préfet, sans date [1944].
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37 W 19, préfecture, dossier d’Henry Écal, secrétaire général, mémoire destiné au préfet, sans date [1944].
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37 W 19, préfecture, dossier d’Henry Écal, secrétaire général, mémoire destiné au préfet, sans date [1944].
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PAUL BARBAROUX 
CHEF DU BUREAU DE LA POLICE GÉNÉRALE  

ET DES ÉTRANGERS 1941-1944

Fils d’un notaire du Var, né en 1912, d’abord clerc de notaire, Paul Barbaroux a moins de trente 
ans lorsqu’il devient, le 1er août 1941, chef de bureau de la préfecture des Basses-Alpes (bureau 
de la police générale et des étrangers) après y être rentré comme rédacteur stagiaire en janvier 
1935. Ayant suivi la première année de la licence de Droit à la faculté d’Aix, Barbaroux a d’abord 
été secrétaire à la sous-préfecture de Forcalquier avant son service militaire au 94e régiment 
d’artillerie de montagne d’octobre 1936 à octobre 1937 en tant que maréchal des logis.

La hiérarchie de Barbaroux le présente presque comme un « asocial ». Lorsqu’il se marie  
le 27 mars 1938, non seulement il n’en informe pas ses collègues mais, lorsque le personnel 
décide néanmoins de lui offrir un cadeau, il n’en remercie personne, relève son supérieur dans 
une appréciation. En 1942, Barbaroux souhaite embrasser une carrière dans la police nationale. 
Il est en cela encouragé par ses supérieurs, qui y voient l’occasion de se débarrasser de lui, 
notamment le préfet qui souligne que la bonne marche du bureau de la police « a souffert et 
souffre encore du fait de M. Barbaroux ».

Avant 1940, on lui reprochait déjà d’être « trop refermé et timide » et de présenter un  
« caractère lymphatique ». Néanmoins, le 1er août 1941, il est nommé par le préfet Dutruch 
chef de bureau (1ère division, 1er bureau). Quelques jours auparavant, le 18 juillet, sa sœur est 
entrée à la préfecture, comme « dactylographe » à la comptabilité (2e division, 1er bureau).  
À l’image de leur chef, d’autres agents du bureau de la police générale et des étrangers étaient 
eux aussi très favorables à la politique du Maréchal, tel cet autre Barbaroux, qui, sans lien de 
parenté avec Paul, est employé du 27 mai 1941 au 31 juillet 1942, avant de devenir inspecteur 
stagiaire à la Sûreté nationale et membre de la Milice.

Une fois devenu chef de bureau, les jugements formulés à son égard sont plus sévères. En 
1941, son chef de division le déclare « mauvais chef de bureau ». On note toutefois ses « bons 
sentiments au point de vue politique ». En octobre 1942, dans un rapport rédigé après un 
manquement grave dans le service, son supérieur, qui demande un blâme, le décrit ainsi :

« M. BARBAROUX Paul est un jeune chef de bureau qui a été promu sur la confiance qu’on 
avait fondée en son âge et à la maturité qu’on lui supposait avoir acquise aux armées 
pendant la guerre. Il s’est révélé comme un être sans ressort, sans autorité, sans franchise. 
Au moment où le fonctionnement des services demande aux fonctionnaires un effort tout 
particulier, tant en raison des bouleversements incessants apportés à la réglementation que 
des mouvements continuels du personnel, M. BARBAROUX Paul ne s’est jamais départi de sa 
nonchalance. »

Le préfet se prononce pour un blâme, malgré un avis qui demande de la clémence, compte-tenu 
de la responsabilité « légère » de Barbaroux, de son âge, du fait qu’il est chargé de famille, qu’il 
souhaite s’engager dans la police et « dont le loyalisme à l’égard du gouvernement est certain 
(légionnaire, seul S.O.L. de la préfecture) ».

En 1944, à la Libération, Barbaroux, en fuite, est condamné par contumace à la peine de mort 
par le tribunal populaire de Digne le 24 août 1944. Le 13 septembre 1944, il est révoqué par le 
nouveau préfet, Édouard Orliac.
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37 W 2, préfecture, dossier de Paul Barbaroux, lettre du ministère de l’Intérieur à propos des sanctions à prendre 
contre Paul Barbaroux et mention manuscrite du chef de cabinet, Hugues Faure, 21 novembre 1942
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37 W 2, préfecture, dossier de Paul Barbaroux, notation de l’année 1942, 25 novembre 1942
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37 W 2, préfecture, dossier de Paul Barbaroux, notation de l’année 1942, 25 novembre 1942
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37 W 2, préfecture, dossier de Paul Barbaroux, révocation, 13 septembre 1944
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11 W 24, Comité départemental de Libération, tribunal populaire de Digne, condamnation par arrêt de contumace 
en date du 24 août 1944 à la peine de mort de Barbaroux, Paul Marie Félix, 14 septembre 1944
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Je suis né en 1931 à Paris. Mes parents sont venus en France dans les années 1920, chassés par 
les pogroms qui se passaient en Pologne. Nous étions trois enfants : ma sœur aînée Thérèse, née 
en 1923 à Paris, et ma sœur cadette Annette, née en 1933 à Paris. Mon père était ouvrier et ma 
mère élevait ses trois enfants.

Nous avons habité Paris puis nous avons vécu à Drancy dans les années 35-36 et notre maison 
était mitoyenne avec ce qui deviendra le camp de concentration de Drancy. Puis nous sommes 
revenus habiter à Paris afin de nous rapprocher de la famille (mes tantes et mes oncles). Nous 
habitions à Paris dans le 11e arrondissement. En 39-40, j’avais 9 ans lorsque nous avons été 
évacués de Paris. Nous nous sommes retrouvés dans le département du Cher non loin de Bourges. 
Les Allemands sont arrivés dans le village et ont établi la ligne de démarcation. Comme nous 
étions dans la zone Nord, nous sommes rentrés à Paris au bout de deux mois.

Quelques temps après, les lois anti-juives ont paru : interdiction d’aller au cinéma, les enfants 
n’avaient pas le droit de fréquenter les lieux publics…

En novembre 1941, mon père a été arrêté une première fois avec d’autres hommes juifs et 
emmené à Drancy. Il en est ressorti au bout de quelques temps avec d’autres hommes très 
malades.

La vie a continué pour nous malgré les difficultés rencontrées (rationnement, ordonnances du 
gouvernement de Vichy à l’encontre des juifs, zèle de la police française aux ordres de Vichy). 
Je fréquentais une école publique et j’ai subi des vexations d’autres enfants du fait du port 
de l’étoile jaune. L’année 1942, j’avais 11 ans. Ma sœur Thérèse travaillait dans un atelier de 
maroquinerie dont le patron était aryen. Moi, Marcel je me suis retrouvé pour une opération à 
l’hôpital Rothschild à Paris, pour une appendicite. J’ai su par la suite qu’une rafle devait avoir lieu 
et que la police devait arrêter les jeunes filles et les hommes. Ma sœur Thérèse avec l’accord de 
mes parents s’était cachée chez son patron qui avait bien voulu l’héberger et ma mère était restée 
avec ma petite sœur cadette dans l’appartement (mon père était aussi caché dans l’appartement). 
Et, le 16 juillet, lorsque la police française est venue, ma mère se sentant protégée avec ma petite 
sœur a ouvert la porte aux policiers. Mais lorsque la police s’en est pris à ma mère qui ne voulait 
pas se laisser prendre, sachant que j’étais à l’hôpital, mon père est sorti de sa cachette et s’est 
fait embarquer avec ma mère et ma petite sœur au Vel’d’Hiv’.

À l’hôpital Rothschild, j’ai assisté à l’embarquement par la police française des malades juifs qui 
étaient hospitalisés comme moi. Par chance, ils m’ont oublié.

Quelques jours après, ma sœur Thérèse, qui était passée à travers la rafle et ne sachant pas ce 
qui s’était passé à l’hôpital, m’a dit que mes parents étaient cachés et qu’ils ne pouvaient pas 
venir dans l’immédiat. Et moi, je me doutais bien que quelque chose de grave s’était passé. 

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ
JE ME SOUVIENS…

L’HISTOIRE DE MARCEL GLEISER
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 Je suis resté encore quelque temps à l’hôpital, (peut-être étais-je protégé par la Résistance ?). 
 Puis ma sœur est venue me chercher pour me placer chez les parents d’une collègue de travail 
à Juvisy. Ma sœur aînée avait su que mes parents et ma petite sœur étaient internés à Drancy.  
Nous avons essayé par différents moyens de leur faire parvenir des aliments. Nous avions gardé 
des contacts avec des gens qui habitaient la maison mitoyenne de la nôtre. Et ma sœur essayait de 
contacter mes parents par des lettres que l’on essayait de leur faire parvenir. Ma sœur y allait seule, 
de peur que nous soyons arrêtés. 

***

Nous avons rejoint notre famille à Lyon en novembre 1942. Grâce à ce que nous appelions des 
passeurs. Nous avons failli nous faire arrêter en passant la ligne de démarcation par la police 
allemande. En effet, nous allions traverser une route lorsque le passeur s’est aperçu qu’une 
patrouille allemande arrivait. Nous nous sommes cachés le temps qu’elle s’éloigne puis nous avons 
pu traverser et rejoindre notre famille à Lyon. Quelques jours après les Allemands envahissaient la 
zone sud.

À Lyon, nous avons été hébergés chez le frère de ma mère. Nous y sommes restés un mois. Et 
là, il nous a dit de quitter l’appartement qu’il occupait avec sa famille. Ma sœur a été obligée de 
trouver une personne qui m’hébergerait. Et ce sont les organisations juives de résistance qui ont 
payé la pension à la personne qui m’a hébergé. Madame Dupeyron habitait dans la banlieue de 
Villeurbanne à Cusset. Elle a accepté cette tâche extrêmement dangereuse car elle haïssait les 
Allemands puisque son fils avait été tué au Chemin des Dames en 40.

Quelques temps après, les organisations juives ont amené deux autres enfants (une fille et un 
garçon) dont les parents venaient d’être déportés. Ce garçon était très coléreux puisqu’il avait 
été mordu par un chien enragé, et malgré le vaccin contre la rage, il en gardait des séquelles. 
Il piquait des colères épouvantables. Un jour, il m’a poursuivi avec un couteau de cuisine et 
heureusement qu’il ne m’a pas rattrapé car je ne serais pas en vie aujourd’hui. Lorsqu’il a lâché 
son couteau, je lui ai sauté dessus et depuis ce jour il m’a laissé tranquille.

Je continuai d’aller à l’école où l’instituteur était un ancien de la guerre de 14-18 et était 
admirateur de Pétain « le vainqueur de Verdun. ». Il connaissait ma situation ainsi que celle des 
autres enfants et n’en a jamais rien dit. Le directeur de l’école publique, un ami de Madame 
Dupeyron, passait souvent nous voir et à la Libération j’ai appris qu’il dirigeait un réseau de la 
Résistance et qu’il aurait été prêt à nous aider si nous avions eu des problèmes.

Madame Dupeyron était en relation avec des maraîchers qui élevaient des lapins, de la volaille, 
des pigeons qu’ils lui apportaient au marché noir. Elle avait une clientèle très bourgeoise. 
Quelquefois, le jeudi, je devais porter ses produits puisque je connaissais toutes les lignes de bus 
qui sillonnaient Lyon. En effet, j’étais capable de voyager dans Lyon avec le bus. Celui-ci traversait 
la rue de la République où se trouvait le siège de la Milice. Les rafles et les contrôles y étaient 
permanents.

Au rez-de-chaussée de la maison mitoyenne de la celle de Madame Dupeyron, un immeuble 
d’un étage, habitait un couple avec une petite fille. Le mari a été appelé au STO (Service de 
Travail Obligatoire), il a préféré rejoindre le maquis. Sa femme, pendant son absence, a pris 
un officier allemand comme amant. Son époux l’a appris et est venu pour vérifier les faits. Son 
épouse, apprenant sa présence, a prévenu son amant qui a fait cerner le quartier par les soldats 
allemands. Moi, je suis parti dans la nature vers le canal de Jonas qui n’était pas loin. Pendant 
ce temps les Allemands ont ordonné au mari de se rendre ou ils faisaient sauter l’immeuble. En 
entendant cet ordre, le mari a ouvert la porte de l’appartement et l’Allemand qui était en faction 
l’a tué. À la Libération, les résistants sont arrivés à plusieurs et ont cerné l’immeuble. La femme 
qui se trouvait à l’intérieur de son appartement a voulu s’échapper par les jardins qui bordaient les 
immeubles. Elle a été arrêtée par les résistants qui l’ont exécutée sur le champ. Et tout cela sous 
mes yeux puisque je me trouvais à la fenêtre qui donnait sur les jardins.  
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  La petite fille est restée orpheline : son père tué par les Allemands, sa mère par la   
  Résistance, son oncle prisonnier en Allemagne. 

Je suis resté chez Madame Dupeyron jusqu’à la libération de Lyon, en 1945. Ma sœur est venue 
me chercher et nous sommes remontés à Paris. Nous étions hébergés chez une amie de ma sœur 
qui était une grande résistante et qui avait récupérée l’appartement de ses parents. Je me suis 
retrouvé avec des personnes plus âgées que moi qui avaient fait beaucoup pendant la guerre. 
Ils s’étaient sauvés de France en 1942 (ils étaient juifs), avaient rejoint l’armée française en 
Algérie, puis fait la campagne d’Italie, les campagnes de France et d’Allemagne et venaient d’être 
démobilisés. Nous n’avons pas récupéré notre appartement et ma sœur se rendait régulièrement 
à l’hôtel Lutetia où arrivaient les déportés. Malheureusement, aucun membre de la famille n’est 
revenu.

***

Au mois de novembre 1945, j’ai été admis à la maison d’enfants du Renouveau qui était une 
œuvre du MNCR (Mouvement national contre le racisme), un mouvement de résistance qui a 
beaucoup contribué à cacher des enfants susceptibles d’être déportés et qui, à la Libération, 
les a rassemblés au Renouveau. Je suis devenue pupille de la Nation ainsi que mes camarades. 
Cette œuvre était présidée par le professeur Wallon, secrétaire général de l’Éducation nationale 
à la Libération, et dirigée par Madame François, qui était une résistante. Dans cette maison les 
animateurs et les moniteurs étaient tous des personnes proches de la Résistance ou dans la 
Résistance et qui ont tout fait pour que nous ayons une vie normale. Là, nous avons tous fait des 
études et appris un métier selon les capacités et les volontés de chacun.

J’y suis resté sept ans jusqu’au régiment. J’ai été appelé au 8e régiment de transmission au 
Mont Valérien (de triste mémoire puisque de nombreux résistants y ont été fusillés). Mes classes 
terminées, j’ai été appelé à l’état major des Invalides. J’étais dans un service où le colonel ayant 
appris ma situation a été très gentil et très humain avec moi puisque le service militaire terminé, 
c’est lui qui m’a recommandé pour mon premier travail dans une entreprise qu’il connaissait.

À ma retraite, je suis entré au conseil d’administration du Renouveau ; la maison avait été créée 
pour les enfants de déportés à la Libération et a continué sa mission avec des enfants qui ont des 
problèmes dans la société. Elle est désormais financée par le Conseil général du Val-d’Oise.  
Je suis militant à la Fédération nationale des déportés, internés, résistants et politiques. Je suis 
aussi bénévole au Secours Populaire Français et administrateur du centre d’actions sociales de la 
Ville de Paris (2e arrondissement). J’ai aussi participé à la pose de plaques dans les écoles  
du 18e arrondissement où des enfants avaient été déportés.

Je me fais fort aujourd’hui de perpétuer la mémoire et le souvenir des victimes de la Shoah en 
participant aux actions et aux cérémonies en leur honneur.

Marcel Gleiser
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Intérieur du livret individuel de Thérèse Gleiser, « petite main » chez un maroquinier, 16 mars-10 octobre 1942
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Photographie de Gilta (Gisèle), mère de Thérèse, Annette et Marcel, avant 1942 ; photographie d’Annette Gleiser, 
avant 1942
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Lettre de Maurice Éléfaut et Annette Gleizer à Thérèse et Marcel Gleiser, camp de Phitiviers, août 1942
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Lettre de Maurice Éléfaut et Annette Gleizer à Thérèse et Marcel Gleiser, camp de Phitiviers, août 1942
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Hôpital Rothschild, Paris, bulletin de situation de Marcel Gleiser, 24 août 1942
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Marcel Gleiser et la famille Dupeyron ; Marcel et sa sœur Thérèse, Juvisy, 1942
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Photographie de la classe de Marcel Gleizer, école de Cusset (près de Lyon), année 1943-1944



182

5

Le « Renouveau », programme de la « soirée artistique », Paris, 1947
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Carte de pillé ou spolié de Thérèse Gleiser, 5 décembre 1949
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Carte de déporté politique de Oucher (Henri), père de Thérèse, Annette et Marcel, 20 février 1956
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Carte d’identité de Marcel Gleiser, comme pupille de la Nation, 1956
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JOSEPH OHANA 
1906-1983

Né au Maroc le 6 novembre 1906, Joseph Ohana est professeur de philosophie depuis la rentrée 
de 1934 au lycée Gassendi. Son épouse, catholique, née à Bône en Algérie, est elle-même 
enseignante. Naturalisé français en 1929, il a suivi des études supérieures à Paris, de 1929 à 
1933. En 1933, ayant obtenu l’agrégation, il débute sa carrière à Bastia avant de rejoindre Digne.

Bien que se déclarant sans religion, Ohana tombe sous le coup de la loi du 3 octobre 1940 
portant statut des juifs. Il doit donc cesser ses fonctions dans un délai de deux mois à compter 
de la promulgation de la loi. Il quitte donc son poste le 19 décembre.

Le 17 août 1942, suite au décès de son père, Joseph Ohana fait une demande de visa pour se 
rendre au Maroc. Les avis, notamment celui du commissaire des renseignements généraux, sont 
favorables : Ohana « est très bien considéré à Digne ». Sa demande est instruite par le bureau 
de la police et des étrangers, qui, en même temps, prépare la première rafle de juifs étrangers. 
Elle est finalement rejetée en octobre 1942.

Le premier novembre 1943, alors que les Allemands préparent les premières arrestations de 
juifs, son épouse, qui n’a pas cessé de travailler, usant du prétexte de la maladie de ses enfants, 
obtient un congé de son administration. La famille fuit immédiatement Digne et se réfugie dans 
les Alpes. Elle réussit ainsi à échapper à la déportation.

Après la guerre, Joseph Ohana reprend son poste au lycée Gassendi avant d’être professeur de 
chaire supérieure à Paris puis inspecteur d’Académie. Il termina sa carrière en tant qu’enseignant 
à l’université de Nanterre. Il est mort en 1983.
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16 Fi 26, « groupe des fonctionnaires » du lycée Gassendi, année 1944-1935. Joseph Ohana est debout, au 
deuxième rang, le plus à gauche
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42 W 33, recensement de 1941, déclarations individuelles de Joseph Ohana, juin 1941
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42 W 33, recensement de juin 1942, déclaration de Joseph Ohana, 16 juin 1942
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42 W 33, recensement de juin 1942, déclaration de Joseph Ohana, 16 juin 1942
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32 W 11, demande de visa, 17 août 1942
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32 W 11, demande de visa, 17 août 1942

5



195

32 W 11, brouillon de la lettre indiquant le rejet de la demande de visa, 26 octobre 1942
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11 W 13, Comité départemental de la libération des Basses-Alpes, certificat en faveur de Madame Ohana, 21 août 1945
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LES « JUSTES » 
2007 

REVUE DE PRESSE

C’est en 1953 que la Knesset de l’État d’Israël décide d’honorer ceux qui, non juifs, ont mis leur 
vie en danger afin de sauver des juifs de la déportation et de l’extermination. Ce titre est décerné 
par le Mémorial de Yad Vashem, au nom de l’État. C’est d’ailleurs la plus haute distinction 
honorifique délivrée à des civils.

En France, une collectivité, Le Chambon-sur-Lignon, en Haute-Loire, et plus de 3 500 personnes 
ont été honorées du titre de « Juste parmi les Nations ».
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La Provence, 20 octobre 2007
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La Provence, 8 novembre 2007
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LES COMMÉMORATIONS EN 2012 
REVUE DE PRESSE

La « Journée nationale commémorative des persécutions racistes et antisémites commises 
sous l’autorité de fait dite « gouvernement de l’État français » (1940-1944) » a été instituée 
par une décret du 3 février 1993. Elle est fixée au 16 juillet, date anniversaire de la rafle 
du Vel’d’Hiv’, si ce jour est un dimanche, ou le dimanche suivant. La loi du 10 juillet 2000 a 
repris et modifié le décret en y ajoutant un hommage aux Justes de France. Désormais, la 
« Journée nationale à la mémoire des victimes des crimes racistes et antisémites de l’État 
français et d’hommage aux « Justes » de France » est officiellement célébrée à Paris et dans 
les départements.

 

La Marseillaise, dimanche 21 juillet 2012
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La Marseillaise, dimanche 22 juillet 2012
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La Provence, dimanche 22 juillet 2012
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La Provence, lundi 23 juillet 2012
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La Marseillaise, lundi 23 juillet 2012
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CHRONOLOGIE GÉNÉRALE 
1938-1944

1938, 17 juin, décret qui assigne à résidence les étrangers expulsés placés en « état de délit 
permanent » ou de « non-délit impossible ». Cette mesure conduit à la création d’un centre 
spécial de rassemblement à Rieucros (Mende, Lozère) en janvier 1939. Le régime singulier des 
étrangers « expulsés inexpulsables » mène de l’incarcération à l’internement

1940, 16 juillet, loi relative à la procédure de déchéance de la qualité de Français (Journal 
officiel du 17 juillet 1940)

1940, 22 juillet, loi instituant une commission pour réviser les naturalisations acquises 
depuis la loi du 10 août 1927

1940, 16 août, la profession de médecin est réservée à ceux dont le père est français

1940, 27 août, abolition du décret du 21 janvier 1939 interdisant les attaques dans la presse 
portant sur l’origine ou la religion des personnes

1940, septembre, les professions du Barreau sont réservées à ceux qui ont un père français

1940, 27 septembre, loi permettant au gouvernement de rassembler dans des groupements 
d’étrangers tous les allogènes (étrangers non autochtones) masculins en âge de travailler

1940, 3 octobre, loi portant statut des juifs, particulièrement consacrée aux interdictions 
professionnelles (Journal officiel du 18 octobre 1940)

1940, 4 octobre, loi sur les juifs étrangers (Journal officiel du 18 octobre 1940)

1940, 21 octobre, circulaire du secrétariat d’État à l’Instruction publique du gouvernement 
de Vichy, relative aux juifs membres du corps enseignant

1940, 4 octobre, loi autorisant les préfets d’assigner à résidence les étrangers de race juive 
ou à les interner dans des camps spéciaux. Des juifs étrangers sont internés dans des camps 
spéciaux en zone libre (Les Milles, Gurs, Argelès…)

1941, 29 mars, décret portant création d’un Commissariat général aux Questions juives 
(CGQJ), confié à Xavier Vallat

1941, 14 mai, arrestation par la police française de 4 000 hommes juifs, polonais et 
roumains, dans la région parisienne, internés dans les camps de Pithiviers et Beaune-la-
Rolande (Loiret)

1941, 2 juin, loi portant « statut des juifs » promulguée par l’État français. Un recensement 
des juifs est alors organisé. Les préfectures établissent trois fichiers (juifs français, juifs 
étrangers, entreprises juives) (Journal officiel du 14 juin 1941)

1941, 20 août, la police française encercle un secteur du 11e arrondissement de Paris et rafle 
4 300 hommes juifs étrangers, internés à Drancy

1941, 29 novembre, loi instituant l’Union générale des juifs de France (Journal officiel du 2 
décembre 1941)

1941, 2 décembre, rafle par la police française d’environ 1 000 hommes, notables juifs 
naturalisés français, internés à Drancy
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1942, 2 janvier, directive du ministère de l’Intérieur du gouvernement de Vichy    
ordonnant un recensement des juifs établis en France depuis 1936

1942, 20 janvier, conférence de Wannsee sur « le règlement définitif de la question juive »

1942, 10 février, loi interdisant aux juifs le changement de nom

1942, 27 mars, départ depuis Drancy et Compiègne du premier convoi de déportés à 
destination du camp d’Auschwitz

1942, 6 mai, décret du gouvernement de Vichy nommant Darquier de Pellepoix commissaire 
général aux Questions juives, à la place de Xavier Vallat

1942, 16-17 juillet, grande rafle des juifs, hommes, femmes et enfants (« rafle du Vel’ d’Hiv’ ») 
à Paris et en banlieue par la police française (près de 13 000 arrestations)

1942, août, le gouvernement de Vichy livre aux Allemands les juifs étrangers et apatrides 
déjà arrêtés, qui sont transférés à Drancy, avec ceux arrêtés lors de la grande rafle de la zone 
sud, le 26 août, menée conjointement dans 40 départements

 Camp des Milles (Bouches-du-Rhône)

 1942, 11 août, un premier convoi quitte le camp des Milles pour Drancy

 1942, 13 août, départ du deuxième convoi pour Drancy (juifs allemands, autrichiens et  
 polonais)

 1942, 23 août, départ du troisième convoi, formé de 134 membres des groupements de  
 travailleurs étrangers

 1942, 2 septembre, 574 juifs raflés le 26 août (sur 1 200), allemands, autrichiens,  
 polonais ou russes, partent pour Drancy

 1942, 10 septembre, 450 internés puis 263 le 11 sont transférés au camp de Rivesaltes  
 avant Drancy

 La grande majorité de ces juifs ont été immédiatement déportés de Drancy à Auschwitz

 Ensuite, des convois partent vers d’autres camps, tels Gurs ou Noé

1942, du 17 juillet au 30 septembre, 33 convois sont partis de France à destination d’un 
camp d’extermination

1942, 11 novembre, les troupes allemandes et italiennes occupent la zone sud de la France. 
Les Basses-Alpes sont l’un des huit départements occupés par les Italiens

1942, 11 décembre, loi obligeant tous les juifs qui résident en ex zone libre à faire apposer 
la mention « juif » sur leur carte d’identité

1943, 23-25 janvier, grande rafle de juifs à Marseille

1943, 6 mai, rafle à Marseille par la police française de plusieurs milliers de juifs étrangers

1943, les autorités italiennes protègent les juifs dans leur zone d’occupation jusqu’au  
8 septembre 1943. La zone est alors envahie par les Allemands. Grandes rafles sur la Côte 
d’Azur

1944, 31 juillet, départ du dernier convoi de Drancy pour Auschwitz
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   CHRONOLOGIE DES ARRESTATIONS ET RAFLES 
DANS LES BASSES-ALPES 

1942-1944

1942, 21 ou 22 août, arrestation de 5 travailleurs étrangers juifs aux Mées

1942, 25 août, Digne, arrestation d’un juif allemand par la gendarmerie, dirigé ensuite sur le 
« centre de regroupement des Israélites » à Nice

1942, 26 août, rafle à Forcalquier (17 juifs), à Dauphin (3 juifs) par la brigade de 
gendarmerie de Forcalquier. 8 arrestations de travailleurs étrangers juifs. 27 autres 
arrestations de juifs en résidence libre, dont 10 ou 11 à Digne, du 26 au 29 août

Durant l’occupation italienne, du 11 novembre 1942 au 2 septembre 1943, il n’y a 
aucune arrestation

Les Allemands occupent ensuite le département. Ce sont eux qui procèdent aux 
arrestations et aux rafles

1943, 2 novembre, Méailles, arrestations de 3 juifs par quatre policiers allemands et une  
« femme blonde », une jeune fille réussit à s’échapper

1943, 5 novembre, Sisteron, arrestation de 6 juifs au bureau de l’UGIF et de 7 autres, dont 
trois internés de la citadelle. Les arrestations sont dirigées par Aloïs Brüner

1943, 5 novembre, Saint-Auban, 11 arrestations

1943, 5 novembre, Thorame-Haute, 5 arrestations

1943, 18 novembre, Saint-André, 2 juifs par 4 agents de la police allemande et  
8 gendarmes allemands

1943, 10 décembre, au cantonnement de Saint-Auban, 12 juifs sont arrêtés, à celui des 
Mées, deux hommes dont un juif

1943, 11 décembre, Digne, les Allemands se font livrer sous la menace 2 juifs incarcérés à 
la maison d’arrêt, Blat et Rosenbaum

1944, 7 janvier, Forcalquier, 3 juifs arrêtés

1944, 24 janvier, Digne, arrestation d’un juif employé au service départemental du travail 
obligatoire, malgré l’intervention du préfet

1944, 30 janvier, Colmars, Allos, Beauvezer, Thorame-Haute, arrestation de 24 ou 26 juifs, 
français ou étrangers

1944, 16 février, Annot, Braux, Le Fugeret, arrestation de 17 juifs et une personne abattue, 
par une « quinzaine d’agents en civil » et 6 soldats. Tous ont été transférés à Nice

1944, 18 février, Annot, 2 juifs arrêtés
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1944, 20 mars, Barrême, 12 juifs arrêtés

1944, 20 avril, Moustiers, une arrestation par un détachement allemand

1944, 28-29 avril, Manosque, arrestation par quatre policiers allemands de 10 juifs, une 
jeune fille à Mane (où un sujet russe a été abattu), 4 à Forcalquier. Tous ont été transférés à 
Marseille

1944, 3 mai, Les Mées, arrestation de 2 juifs

1944, 3 mai, Peyruis, arrestation de 4 juifs et du garde champêtre

1944, 4 mai, Digne, arrestation de 14 juifs, dont Lehmann, employé à la préfecture, sur son 
lieu de travail

1944, 5 mai, Sisteron, arrestation de 5 juifs

1944, 5 mai, Castellane, arrestation de 12 juifs dans la région

1944, 8 mai, Seyne et le Vernet, 4 arrestations

1944, 12 mai vers 21 h, Reillanne, arrestation par la police allemande – 4 policiers, une 
dizaine de soldats allemands et une « femme allemande » – de 54 juifs du camp (dont 24 juifs 
allemands et 13 Roumains), dirigés sur Marseille dans trois cars

1944, 15 mai, Peyruis, 4 hommes dont un juif par un détachement de 30 hommes
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LE CORPS PRÉFECTORAL  
1939-1945

Dates Préfet Secrétaire général Chef de cabinet Observations

Juillet 1940 Émile Babillot 
(depuis avril 1936)

Jacques Deveaud Hollard Devient préfet de la Manche

Août 1940
Septembre 1940 Roger Dutruch 

(21/09), auparavant 
Sre gal adjoint au 
gouvernement 
tunisien

Octobre 1940 Edmond Cornu 
(16/11)

Deveaud est nommé sous-préfet de 
Sidi-Bel-Abbès

Novembre 1940
Décembre 1940 Dutruch est nommé préfet de la Lozère
Janvier 1941 Stanislas Mangin 

(21/01)
Février 1941
Mars 1941
Avril 1941 Mangin est en congé avant de 

démissionner
Mai 1941 Guy Cayssial (1/05)
Juin 1941
Juillet 1941
Août 1941
Septembre 1941
Octobre 1941
Novembre 1941
Décembre 1941 Chavarin, 

inspecteur général 
de l’Administration 
(21/12),
Pierre Renouard 
(22/12)

Dutruch est nommé préfet de la Lozère 
(condamné et fusillé à la Libération à 
Mende le 28/09/1944)

Janvier 1942 25/01, quitte ses 
fonctions, Hugues 
Faure, chef de 
cabinet préfet de 
l’Aude (26/01)

5/01, quitte ses 
fonctions

Cornu devient Sre gal de l’Eure-et-Loir, 
Cayssal Sre gal de la Creuse

Février 1942 Maurice Vincent 
(9/02)

Mars 1942
Avril 1942
Mai 1942
Juin 1942
Juillet 1942
Août 1942
Septembre 1942
Octobre 1942
Novembre 1942
Décembre 1942
Janvier 1943 Marcel Delpeyrou, 

Sre gal de l’Isère 
(21/01)

Nommé sous-préfet 
de Largentière,
Henry Écal, chef 
cabinet Drôme 
(intérim 8/01)

Paul Causseret, 
auxiliaire puis 
intérim (1/02)

Février 1943
Mars 1943 Henry Écal (11/03)
Avril 1943
Mai 1943
Juin 1943 Ravard (arrêté du 

20/06)
Ravard reste Sre gal de la Haute-Saône 
et Écal fait l’intérim

Juillet 1943
Août 1943
Septembre 1943
Octobre 1943 Ravard est nommé 

directeur cabinet 
préfet Alpes-
Maritimes (15/10)
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Novembre 1943
Décembre 1943
Janvier 1944
Février 1944 Eugène Touzé 

(4/02)
Causseret est 
nommé chef de 
cabinet Ain (1/03)

Mars 1944 Anik Antoine 
(intérim à partir du 
1/03)

Avril 1944
Mai 1944
Juin 1944
Juillet 1944
Août 1944 Anik Antoine 

(26/08), Écal 
s’étant engagé dans 
l’armée française

Septembre 1944 Eugène Touzé 
est relevé de ses 
fonctions par 
Raymond Aubrac, 
commissaire de 
la République à 
Marseille

René Girard, chef 
de bureau (arrêté 
8/09)

Octobre 1944
Novembre 1944 Édouard Orliac 

(19/12)
Maurice Richier, 
à titre provisoire 
(1/11)

Décembre 1944

Entre parenthèses, la date d’installation
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En 1989, les Archives départementales ont publié un guide dans lequel sont inventoriées les 
sources archivistiques relatives aux juifs durant la seconde guerre mondiale. Pour l’essentiel, 
les documents ont été produits par les services de la préfecture – et des sous-préfectures –, 
notamment à la préfecture le bureau des étrangers (20 W) et, de manière secondaire, celui 
de la circulation (32 W). Nombre de juifs étaient en effet d’origine étrangère et circulèrent 
d’abord de pays en pays puis, en France, de département en département. La sous-préfecture 
de Forcalquier avait conservé des archives relatives aux étrangers, dont des juifs, et aux 
arrestations. Compte-tenu de l’importance accordée par les autorités politiques, le cabinet du 
préfet eut lui aussi à intervenir et produisit et reçut de nombreuses pièces administratives  
(42 W et 94 W de 1940 à 1945 et 43 W pour la période postérieure à 1944). Enfin, des 
documents – listes, rapports, correspondance, dossiers individuels… – ont été produits par 
l’administration des camps de séjour surveillé (41 W).

Les arrestations, qui apparaissent surtout dans des documents produits par la police et la 
gendarmerie et adressés à l’autorité préfectorale, sont visibles, dans une moindre mesure, 
dans l’activité du tribunal de grande instance de Digne (51 W).

Quelques documents administratifs ont également été produits par l’Office national des 
anciens combattants (7 W) dans le cadre de l’aide aux réfugiés, comme c’est le cas du bureau 
d’aide sociale (35 W). Des pièces administratives, des documents issus de perquisition… ont 
été rassemblées à la Libération par le comité départemental de Libération (11 W).

Enfin, les Archives départementales détiennent les archives de la Commission des camps 
de l’Union générale des Israélites de France, qui courent de 1941 à 1943 et qui intéressent 
la France entière. Instituée au début de 1941, la Commission des camps se compose des 
trois principales organisations juives d’assistance et a, à sa tête, un comité exécutif de trois 
membres. En avril 1942, la Commission des camps devient une composante de l’Union 
générale des Israélites de France, qui vient d’être mise en place, sous le nom de 5e direction. 
La direction s’installe d’abord à Toulouse puis à Marseille au début 1943 et, enfin, à Sisteron, 
à partir de mars jusqu’au 4 novembre 1943, date de l’arrestation avant leur déportation des 
membres du bureau par la police allemande.

 

LES SOURCES DE L’HISTOIRE JUIVE DURANT LA 
SECONDE GUERRE MONDIALE AUX ARCHIVES 

DÉPARTEMENTALES DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

SOURCES ET BIBLIOGRAPHIE



SOURCES

Sources de l’histoire juive pendant la seconde guerre mondiale, Digne, Archives 
départementales des Alpes-de-Haute-Provence, 1989.

Ce guide propose non seulement des références archivistiques mais aussi des introductions et 
quantité de reproductions de documents d’archives.

On ajoutera les références suivantes, utiles dans le cadre de cette étude :

37 W 1-18, personnel de la préfecture et des sous-préfectures : dossiers individuels (1940-
1970).

37 W 19, préfecture, dossiers des secrétaires généraux (1940-1968).

37 W 20, préfecture, dossiers des chefs et directeurs de cabinet (1940-1968).

37 W 29, préfecture, organisation des bureaux (1940-1944).

41 W 1, camps de séjour surveillés, internement (1940-1945).

ARCHIVES

Le Journal des Basses-Alpes

Ouvertement du côté de la « Révolution nationale » durant la guerre. Cesse de paraître à la 
libération.

La presse vichyssoise, parfois quelques exemplaires seulement (1942-1943) : La Légion 
(revue mensuelle illustrée publiée par la Légion française des combattants), Le Légionnaire 
des Basses-Alpes (exemplaire unique, Forcalquier, 1942), Le Légionnaire (1942-1944), dont 
deux pages, dans chaque publication, intéressent la Légion dans les Basses-Alpes.

PRESSE
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BIBLIOGRAPHIE

Joly (Laurent), L’antisémitisme de bureau. Enquête au cœur de la préfecture de Police de Paris et du 
commissariat général aux Questions juives (1940-1944), Paris, Grasset, 2011.
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